
L U X E M B O U R G

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 2702 2 octobre 2015

SOMMAIRE

1798 Consumer Equity Long/Short Master
Fund . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129654

Bavalux Media S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129657
Belval Plaza Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . .129657
Belval Plaza Tower S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . .129659
Boluda Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129653
Celsius Soparfi A S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . .129661
Cipio Partners S. à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129651
Cologic S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129651
Company Générale Européenne S.A. . . . . . . .129651
Company Générale Européenne S.A. . . . . . . .129651
Company Générale Européenne S.A. . . . . . . .129651
Company Générale Européenne S.A. . . . . . . .129651
Dentorlux S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129654
Deutsche Asset & Wealth Management Invest-

ment S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129655
Deutsche Asset & Wealth Management Invest-

ment S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129655
DWS Funds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129655
Etablissement Claude Kremer Sàrl . . . . . . . . .129675
Euro Gwyneth S. à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129656
Euro Opera S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129656
Falkerin S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129652
Falkerin S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129653
Gubernantia S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129657
Harper Holding, S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129654
Jali S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129652

Klara HoldCo S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129675
Klara HoldCo S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129675
Kronos Management Luxembourg S.à.r.l. . . .129654
LBREP II Europe S.à r.l., SICAR . . . . . . . . . .129650
LBREP III Europe S.à r.l., SICAR . . . . . . . . .129650
Lux-Advisory Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129653
Mafra S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129696
Mahdia Consult S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129696
MGI LU S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129653
Overseas & Continental (Luxembourg) . . . . .129654
Overseas & Continental (Luxembourg) . . . . .129652
Pareast S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129653
Postbank Dynamik . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129656
PPInvest SICAV-SIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129652
Project Sunshine S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . .129674
Tevennec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129696
UBS Fund Management (Luxembourg) S.A.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129659
UniGarant: Deutschland (2015) . . . . . . . . . . . .129656
UniGarant: Europa (2015) II . . . . . . . . . . . . . .129656
Venfor S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129652
West of England Insurance Services (Luxem-

bourg) S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129655
WMC Securitisation S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . .129661
Woolgate Exchange S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . .129650
Zuttini Partecipazione S.A. . . . . . . . . . . . . . . . .129657

129649



L U X E M B O U R G

LBREP II Europe S.à r.l., SICAR, Société à responsabilité limitée sous la forme d'une Société d'Investissement en
Capital à Risque.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.
R.C.S. Luxembourg B 106.232.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 août 2014.
LBREP II Europe S.à. r.l SICAR

Référence de publication: 2015140945/12.
(150153337) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

LBREP III Europe S.à r.l., SICAR, Société à responsabilité limitée sous la forme d'une Société d'Investissement en
Capital à Risque.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.
R.C.S. Luxembourg B 127.959.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 août 2014.
LBREP III Europe S.à. r.l SICAR

Référence de publication: 2015140946/12.
(150153338) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Woolgate Exchange S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 116.014.

We are pleased to invite you to attend the

ORDINARY GENERAL SHAREHOLDERS' MEETING
of the Company, which will be held at the following address: 3 rue Bellevue, L-1227 Luxembourg, on 20th October

2015 at 15:00 (the General Meeting) to deliberate and vote on the following agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the Interim report of the liquidator comprising the balance sheets for the period starting
21st January 2013 ending 1st August 2015 ;

2. Agreement from shareholders to finance further liquidation expenses up to a total amount of 25.000,00 euros ;
3. Presentation and approval of waivers of shareholders loans ;
4. Vote on the way to finalise the liquidation operations :

a. Option A, if all waivers have been duly signed, and undertakings from the shareholders to further finance the
liquidation expenses are sufficient, vote on instructions to be given to the liquidator to finalise the closing of the
liquidation of the Company and summons for a new EGM ;
b. Option B, if NOT all waivers have been received, and insufficient financing is provided to finalise the liquidation
operations, discussion about any other alternatives ;

5. Miscellanous,
There is no quorum required for this meeting and the resolutions will be passed by a simple majority of the votes of the

shareholders present or represented at the meeting.
Shareholders may vote in person or by proxy.
Shareholders who wish to attend this General Meeting are kindly requested to confirm their presence 24 hours before

the Meeting to the liquidator of the company Bertrand Michaud by e-mail to b.michaud@ic-fo.com.
Shareholders who are not able to attend the General Meeting are kindly requested to send a proxy to Bertrand Michaud's

attention at the following address: ICFO, 3, rue Belle-Vue, L-1227 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. To be
valid, proxies should be received two (2) business days before the date of the General Meeting.

Référence de publication: 2015160400/30.
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Cologic S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5326 Contern, 1, rue Edmond Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 102.042.

Der Jahresabschluss zum 31.12.2013 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015140712/9.
(150153604) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Cipio Partners S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 131.444.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015140683/9.
(150153571) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Company Générale Européenne S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 1, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 95.360.

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015140715/9.
(150153294) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Company Générale Européenne S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 1, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 95.360.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015140718/9.
(150153419) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Company Générale Européenne S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 1, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 95.360.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015140717/9.
(150153418) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Company Générale Européenne S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 1, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 95.360.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015140716/9.
(150153417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.
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PPInvest SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-8210 Mamer, 106, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 164.706.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015141059/9.
(150153712) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Venfor S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.890.000,00.
Siège social: L-8308 Capellen, 89A, rue Pafebruch.

R.C.S. Luxembourg B 183.361.

Les comptes annuels pour la période du 1 er janvier 2014 au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Value Partners S.A.
Référence de publication: 2015141184/11.
(150153276) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Jali S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8053 Bertrange, 79, rue des Champs.

R.C.S. Luxembourg B 99.214.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015139014/10.
(150151058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2015.

Falkerin S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8009 Strassen, 117, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 195.665.

Overseas & Continental (Luxembourg), Société Coopérative organisée comme une Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 195.649.

RECTIFICATIF

1. L'acte de constitution de Falkerin S.à r.l., passé devant le notaire Carlo Wersandt en date du 20 mars 2015, a été publié
dans le Mémorial C n° 1254 du 13 mai 2015, pages 60157 et suivantes, sous un en-tête erroné, qu'il y a lieu de rectifier
comme suit:

au lieu de :
"Overseas & Continental (Luxembourg), Société Coopérative organisée comme une Société Anonyme. Siège social :

L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert. R.C.S. Luxembourg B 195.649." (laquelle société n'est en rien concernée
par ladite publication),

lire : "Falkerin S.à r.l., Société à responsabilité limitée. Siège social : L-8009 Strassen, 117, route d'Arlon. R.C.S.
Luxembourg B 195.665."

2. Le sommaire du même Mémorial C n° 1254/2015, figurant à la page 60145, doit être corrigé en conséquence, par la
suppression de la ligne "Overeas & Continental (Luxembourg) ... 60157" et l'ajout d'une ligne "Falkerin S.à r.l. ... 60157"

3. Les deux dernières lignes de la publication, à la page 60163, doivent être lues comme suit:
"Référence de publication : 2015047726/341.
(150054801) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mars 2015."
Référence de publication: 2015160398/24.
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Boluda Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 183.236.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015139410/9.
(150151694) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Lux-Advisory Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, avenue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 144.583.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015139054/10.
(150151340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2015.

Pareast S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 26.587.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 59.685.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 août 2015.
Référence de publication: 2015139167/10.
(150150562) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2015.

MGI LU S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1630 Luxembourg, 20, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 195.666.

Falkerin S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-8009 Strassen, 117, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 195.665.

RECTIFICATIF

1. L'acte de constitution de MGI LU S.à r.l., passé devant le notaire Martine Schaeffer en date du 12 mars 2015, a été
publié dans le Mémorial C n° 1249 du 13 mai 2015, pages 59947 et suivantes, sous un en-tête erroné, qu'il y a lieu de
rectifier comme suit:

au lieu de :
"Falkerin S.à r.l., Société à responsabilité limitée. Siège social : L-8009 Strassen, 117, route d'Arlon. R.C.S. Luxembourg

B 195.665." (laquelle société n'est en rien concernée par ladite publication),
lire : "MGI LU S.à r.l., Société à responsabilité limitée. Siège social : L-1630 Luxembourg, 20, rue Glesener. R.C.S.

Luxembourg B 195.666."
2. Le sommaire du même Mémorial C n° 1249/2015, figurant à la page 59905, doit être corrigé en conséquence, par la

suppression de la ligne "Falkerin S.à r.l. ... 59947" et l'ajout d'une ligne "MGI LU S.à r.l. ... 59947"
3. Les deux dernières lignes de la publication, à la page 59949, doivent être lues comme suit:
"Référence de publication : 2015047882/115.
(150054821) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mars 2015."
Référence de publication: 2015160397/25.
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Harper Holding, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 12.760.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 103.670.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015139600/9.
(150151779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

Dentorlux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6793 Grevenmacher, 25, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 48.511.

Der Jahresabschluss zum 31.12.2014 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015139507/9.
(150151702) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2015.

1798 Consumer Equity Long/Short Master Fund, Fonds Commun de Placement - Fonds d'Investissement Spécialisé.

The Unitholders are hereby informed that the liquidation of 1798 Consumer Equity Long/Short
Master Fund has been closed. The liquidation proceeds have been paid to the Unitholders entitled thereto and, accor-

dingly, no assets have been deposited at the Caisse de Consignation in Luxembourg. The documents and Accounts of 1798
Consumer Equity Long/Short Master Fund will remain deposited at the offices of Lombard Odier Funds (Europe) S.A., 5,
allée Scheffer,

L-2520 Luxembourg, for a period of five years.
Référence de publication: 2015161176/755/10.

Overseas & Continental (Luxembourg), Société Coopérative organisée comme une Société Anonyme.

Capital social: EUR 100,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 195.649.

Kronos Management Luxembourg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 195.664.

RECTIFICATIF

1. L'acte de constitution de Overseas & Continental (Luxembourg, passé en date du 27 mars 2015, a été publié dans le
Mémorial C n° 1254 du 13 mai 2015, pages 60183 et suivantes, sous un en-tête erroné, qu'il y a lieu de rectifier comme
suit:

au lieu de :
"Kronos Management Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée. Siège social : L-1471 Luxembourg, 412F,

route d'Esch. R.C.S. Luxembourg B 195.664." (laquelle société n'est en rien concernée par ladite publication),
lire : "Overseas & Continental (Luxembourg), Société Coopérative organisée comme une Société Anonyme. Siège

social : L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert. R.C.S. Luxembourg B 195.649."
2. Le sommaire du même Mémorial C n° 1254/2015, figurant à la page 60145, doit être corrigé en conséquence, par la

suppression de la ligne "Kronos Management Luxembourg S.à r.l. ... 60183" et l'ajout d'une ligne "Overseas & Continental
(Luxembourg). ... 60183"

3. Les deux dernières lignes de la publication, à la page 60192, doivent être lues comme suit:
"Référence de publication : 2015047905/498.
(150054716) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mars 2015."
Référence de publication: 2015160399/26.
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DWS Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Der Teilfonds DWS Renten Direkt 2015 wurde am 31. Juli 2015 liquidiert.
Der Liquidationsprozess ist abgeschlossen. Die State Street Bank Luxembourg S.C.A., in ihrer Funktion als Depotbank,

hat das Teilfondsvermögen an die Anteilinhaber ausgezahlt. Es wurden keine Beträge an die Caisse de Consignation
überwiesen.

Luxemburg, im Oktober 2015
DWS Funds, SICAV
Référence de publication: 2015161175/1999/10.

West of England Insurance Services (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 33, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 104.783.

Les comptes annuels au 20 Février 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 août 2015.
Thierry BREVET
Administrateur

Référence de publication: 2015141197/12.
(150153677) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Deutsche Asset & Wealth Management Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 25.754.

DWS Rendite Garant 2015 II
DWS Dividende Emerging Markets Direkt 2015

Die oben genannten Fonds wurde zu dem nachstehend aufgeführten Datum liquidiert:

DWS Rendite Garant 2015 II 10. Juli 2015
DWS Dividende Emerging Markets Direkt 2015 31. Juli 2015

Der Liquidationsprozess ist abgeschlossen. Die State Street Bank Luxembourg S.C.A., in ihrer Funktion als Depotbank,
hat das Fondsvermögen an die Anteilinhaber ausgezahlt. Es wurden keine Beträge an die Caisse de Consignation über-
wiesen.

Luxemburg, im Oktober 2015
Deutsche Asset & Wealth Management Investment S.A.
Référence de publication: 2015161170/1999/16.

Deutsche Asset & Wealth Management Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 25.754.

DWS Rendite Garant 2015 II
DWS Dividende Emerging Markets Direkt 2015

Die oben genannten Fonds wurde zu dem nachstehend aufgeführten Datum liquidiert:

DWS Rendite Garant 2015 II 10. Juli 2015
DWS Dividende Emerging Markets Direkt 2015 31. Juli 2015

Der Liquidationsprozess ist abgeschlossen. Die State Street Bank Luxembourg S.C.A., in ihrer Funktion als Depotbank,
hat das Fondsvermögen an die Anteilinhaber ausgezahlt. Es wurden keine Beträge an die Caisse de Consignation über-
wiesen.

Luxemburg, im Oktober 2015
Deutsche Asset & Wealth Management Investment S.A.
Référence de publication: 2015161173/1999/16.
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Euro Gwyneth S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 110.650.

Les comptes annuels au 31/03/2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015140761/9.
(150152947) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Euro Opera S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Münsbach, 9, rue Gabriel Lippman.

R.C.S. Luxembourg B 156.945.

Les comptes annuels au 31/03/2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015140762/9.
(150152945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Postbank Dynamik, Fonds Commun de Placement.

Die nachstehenden Teilfonds wurden zu dem aufgeführten Datum liquidiert:

Postbank Dynamik Klima Garant 06. August 2015
Postbank Dynamik DAX(r) Garant II 31. August 2015

Der Liquidationsprozess ist abgeschlossen. Die State Street Bank Luxembourg S.C.A., in ihrer Funktion als Depotbank,
hat das Fondsvermögen an die Anteilinhaber ausgezahlt. Es wurden keine Beträge an die Caisse de Consignation über-
wiesen.

Luxemburg, im Oktober 2015
Deutsche Asset & Wealth Management Investment S.A.
Référence de publication: 2015161171/1999/12.

UniGarant: Europa (2015) II, Fonds Commun de Placement.

Der Fonds UniGarant: Europa (2015) II (WKN A0X9QN / ISIN LU0445091647) wurde gemäß Artikel 27 des Son-
derreglements i.V.m. Artikel 12, Ziffer 3. Buchstabe a) des Verwaltungsreglements nach Ablauf der Laufzeit des Fonds
zum 25. September 2015 aufgelöst und liquidiert.

Der Liquidationserlös wurde den Depotinhabern durch die depotführenden Stellen gutgeschrieben. Die Verwaltungs-
gesellschaft erklärt die Liquidation somit für abgeschlossen.

Der Liquidationsbericht kann bei der Verwaltungsgesellschaft, Union Investment Luxembourg S.A., 308, route d´Esch,
L-1471 Luxembourg, angefordert werden.

Luxemburg, im Oktober 2015
Union Investment Luxembourg S.A.
Référence de publication: 2015161172/13.

UniGarant: Deutschland (2015), Fonds Commun de Placement.

Der Fonds UniGarant: Deutschland (2015) (WKN A0X8KX / ISIN LU0426558218) wurde gemäß Artikel 27 des Son-
derreglements i.V.m. Artikel 12, Ziffer 3. Buchstabe

a) des Verwaltungsreglements nach Ablauf der Laufzeit des Fonds zum 25. September 2015 aufgelöst und liquidiert.

Der Liquidationserlös wurde den Depotinhabern durch die depotführenden Stellen gutgeschrieben. Die Verwaltungs-
gesellschaft erklärt die Liquidation somit für abgeschlossen.

Der Liquidationsbericht kann bei der Verwaltungsgesellschaft, Union Investment Luxembourg S.A., 308, route d´Esch,
L-1471 Luxembourg, angefordert werden.

Luxemburg, im Oktober 2015
Union Investment Luxembourg S.A.
Référence de publication: 2015161174/13.
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Belval Plaza Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4361 Esch-sur-Alzette, 7, avenue du Rock'n Roll.

R.C.S. Luxembourg B 115.602.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015139971/9.
(150152775) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

Bavalux Media S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6850 Manternach, 8, Syrdallstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 96.108.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2014 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015139969/9.
(150152839) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

Zuttini Partecipazione S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 12, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 124.792.

Gubernantia S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-8339 Olm, 14, rue Michel Welter.

R.C.S. Luxembourg B 113.135.

L'an deux mil quinze, le vingt et un septembre.
Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:
1) La société anonyme ZUTTINI PARTECIPAZIONE S.A., établie et ayant son siège social à L-2227 Luxembourg,

12, Avenue de la Porte-Neuve, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 124.792,
représentée par Monsieur Claude GEIBEN, maître en droit, demeurant professionnellement à L-2227 Luxembourg, 12,

avenue de la Porte-Neuve, en vertu des résolutions de son conseil d'administration adoptées en date du 17 août 2015, et en
vertu desquelles pouvoirs ont été conférés au mandataire préqualifié par la prédite société; et

2) La société à responsabilité limitée GUBERNANTIA S.àr.l., établie et ayant son siège social à L-8339 Olm, 14, rue
Michel Welter, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 113.135,

représentée par Monsieur Georges HELLENBRAND, maître en droit, demeurant professionnellement à L-2227 Lu-
xembourg, 12, avenue de la Porte-Neuve, en vertu des résolutions de son gérant adoptées en date du 17 août 2015, et en
vertu desquelles pouvoirs ont été conférés au mandataire préqualifié par la prédite société.

Des copies desdites décisions, après avoir été signées «ne varietur» par les comparants et le notaire soussigné resteront
annexées au présent acte pour être soumises avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Lesquels comparants ont déclaré et requis le notaire instrumentaire d'acter les termes et conditions d'un projet de fusion
commun, à établir par les présentes entre les sociétés précitées par application des articles 271 1) et 278 de la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales en la forme notariée, projet dont la teneur est la suivante:

1. Description de la fusion. En tant qu'associé unique, la société anonyme ZUTTINI PARTECIPAZIONE S.A., détenant
la totalité des parts sociales de la société à responsabilité limitée GUBERNANTIA S.àr.l., entend fusionner conformément
aux dispositions des articles 278 et 279 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée (ci-après
désignée la «Loi»), avec la société GUBERNANTIA S.àr.l., par absorption de cette dernière.

2. Modalités de la fusion.
2.1 La société absorbante
La société anonyme ZUTTINI PARTECIPAZIONE S.A., ayant son siège social à L-2227 Luxembourg, 12, Avenue de

la Porte-Neuve, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 124.792, a été constituée
suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER, de ce temps-là notaire de résidence à Remich, en date du 24 janvier
2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 789 du 4 mai 2007 (ci-après dénommée «ZUT-
TINI PARTECIPAZIONE S.A.» ou la «société absorbante»). Les statuts n'ont pas été modifiés depuis.
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2.2 La société absorbée
La société à responsabilité limitée GUBERNANTIA S.àr.l., ayant son siège social à L-8339 Olm, 14, rue Michel Welter,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 113.135, a été constituée suivant acte
reçu par Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 28 décembre 2005, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 644 du 29 mars 2006 (ci-après dénommée «GUBERNANTIA S.àr.l.» ou
la «société absorbée»). Les statuts ont été modifiés plusieurs fois depuis, et pour la dernière fois par un acte passé pardevant
le notaire instrumentant, en date du 6 février 2015, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro
835 du 26 mars 2015.

La société absorbante et la société absorbée ont été constituées et existent sous les formes de société anonyme, respec-
tivement de société à responsabilité limitée, de droit luxembourgeois, et leur fusion est légalement possible conformément
à la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée (la «Loi»), notamment en vertu de son
article 257.

2.3. La date à partir de laquelle les opérations de la société absorbée sont considérées du point de vue comptable et fiscal
comme accomplies pour le compte de la société absorbante est fixée au 1 er septembre 2015, à condition que la fusion
devienne effective par le constat de l'accomplissement de l'ensemble de ses conditions légales et conventionnelles.

2.4. Les deux sociétés n'ont pas d'actionnaires, associés ou porteurs de titres ayant des droits spéciaux. Les deux sociétés,
absorbante et absorbée, n'émettent actuellement pas d'emprunts obligataires.

2.5. Aucun avantage particulier n'est attribué aux membres des conseils d'administration, commissaire aux comptes et
gérant des sociétés qui fusionnent du fait de la préparation et de l'exécution du présent projet de fusion.

2.6. Date de prise d'effet de la fusion:
Tous les actionnaires de la société ZUTTINI PARTECIPAZIONE S.A. ont le droit, pendant un mois au moins avant

que la fusion ne prenne effet entre les parties, de prendre connaissance, au siège social de cette société, des documents
indiqués à l'article 267 (1) a), b) et c) de la Loi, à savoir: le projet de fusion, les comptes annuels ainsi que les rapports de
gestion du dernier exercice clôturé au 30 juin 2015, qui tient également lieu d'état comptable sur lequel est basé le présent
projet de fusion, au voeu de la loi. Une copie intégrale ou, s'il le désire, partielle de ces documents, peut être obtenue par
tout actionnaire sans frais et sur simple demande.

2.7. Un ou plusieurs actionnaires de la société absorbante disposant d'au moins 5% (cinq pourcent) des actions du capital
souscrit a (ont) le droit de requérir pendant le délai légal comme indiqué à l'article 264 c) de la Loi la convocation d'une
assemblée générale de la société absorbante appelée à se prononcer sur l'approbation de la fusion. L'assemblée doit être
convoquée de façon à être tenue dans le mois de la réquisition.

2.8. A défaut de convocation d'une assemblée ou de rejet du projet de fusion par celle-ci, la fusion deviendra définitive
un mois après la publication du présent projet de fusion au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (la «Date de
Prise d'Effet»), et entraînera de plein droit les effets prévus à l'article 274 de la loi sur les sociétés commerciales.

3. Effets de la fusion.
3.1. Le mandat du gérant de la société absorbée prend fin à la Date de Prise d'Effet. Décharge entière est accordée au

gérant de la société absorbée.
3.2. Entre les sociétés qui fusionnent, la fusion aura effet à la Date de Prise d'Effet de telle manière que tous les actifs

et tous les passifs de la société absorbée seront censés être transférés à la société absorbante à cette date.
3.2.1. La société absorbante deviendra propriétaire des biens qui lui ont été apportés par la société absorbée dans l'état

où ceux-ci se trouvent à la date effective, sans droit de recours contre la société absorbée pour quelque raison que ce soit.
3.2.2. La société absorbante acquittera à compter de la Date de Prise d'Effet tous impôts, contributions, taxes et rede-

vances, primes d'assurance et autres, tant ordinaires qu'extraordinaires, qui grèveront ou pourront grever la propriété des
biens apportés.

3.2.3. La société absorbante exécutera tous contrats et tous engagements de quelque nature que ce soit de la société
absorbée tels que ces contrats et engagements existent à la Date de Prise d'Effet.

3.2.4. La société absorbante assumera toutes les obligations et dettes de quelque nature que ce soit de la société absorbée
à compter de la Date de Prise d'Effet.

3.2.5. Les droits et créances compris dans le patrimoine de la société absorbée sont transférés à la société absorbante
avec toutes les garanties tant réelles que personnelles qui y sont attachées. La société absorbante sera ainsi subrogée, sans
qu'il y ait novation, dans les droits réels et personnels de la société absorbée en relation avec tous les biens et contre tous
les débiteurs sans exception.

3.3. Ainsi par l'effet de la fusion la société absorbée sera dissoute et toutes les parts sociales qu'elle a émises seront
annulées.

3.4. La société absorbante procédera à toutes les formalités nécessaires ou utiles pour donner effet à la fusion et à la
cession de tous les avoirs et obligations par la société absorbée à la société absorbante. Y sont comprises les formalités,
procédures, conditions et les publications qui sont prévues par les lois et règlements des pays étrangers dans lesquels des
biens patrimoniaux sujets à absorption sont situés. Dans toute la mesure exigée par la loi ou jugée nécessaire ou utile, des
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documents de transfert appropriés seront signés par les sociétés qui fusionnent et la société absorbée apportera tout son
concours en vue de réaliser le transfert des actifs et passifs apportés par elle au profit de la société absorbante.

3.5. Le coût de l'opération de fusion sera supporté par la société absorbante. La société absorbante acquittera le cas
échéant les impôts dus par la société absorbée au titre des exercices non encore imposés définitivement.

3.6. Les documents sociaux de la société absorbée seront conservés pendant le délai légal au siège de la société absor-
bante.

Pouvoirs

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie des présentes pour effectuer toutes formalités et faire
toutes déclarations, significations, dépôts, publications et autres.

Constatation

Le notaire soussigné déclare attester la légalité du présent projet de fusion, conformément aux dispositions de l'article
271 (2) de la loi sur les sociétés commerciales.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par leurs noms, prénoms usuels, états et

demeures, lesdits comparants ont signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: C. Geiben, G. Hellenbrand et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 21 septembre 2015. 2LAC/2015/21054 Reçu douze euros (12.- €)

Le Receveur (signé): André Muller.
POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 septembre 2015.
Référence de publication: 2015159073/118.
(150174583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 septembre 2015.

Belval Plaza Tower S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4361 Esch-sur-Alzette, 7, avenue du Rock'n Roll.

R.C.S. Luxembourg B 119.548.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015139978/9.
(150152773) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

UBS Fund Management (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 154.210.

Mitteilung an die Anteilinhaber von UBS (Lux) Equity Fund - Financial Services (EUR) und
die Aktionäre von UBS (Lux) Key Selection SICAV - Global Equities (USD)

(gemeinsam als die "Aktionäre" bezeichnet)

Die Verwaltungsgesellschaft des UBS (Lux) Equity Fund, einem "Fonds Commun de Placement (FCP)", und der UBS
(Lux) Key Selection SICAV, einer "Société d'Investissement à Capital Variable (SICAV)", möchte Sie von der Entschei-
dung in Kenntnis setzen, den Subfonds UBS (Lux) Equity Fund - Financial Services (EUR) (der "übertragende Subfonds")
mit Wirkung vom 12. November 2015 (das "Datum des Inkrafttretens") mit dem Subfonds UBS (Lux) Key Selection
SICAV - Global Equities (USD) (der "übernehmende Subfonds") (beide gemeinsam als die "Subfonds" bezeichnet) zu
verschmelzen (die "Verschmelzung").

Da das Nettovermögen des übertragenden Subfonds auf ein Niveau gefallen ist, auf dem eine wirtschaftlich vertretbare
Verwaltung des Subfonds nicht mehr möglich ist, und aufgrund der Tatsache, dass beide Subfonds von demselben Port-
folioverwalter verwaltet werden, ist es nach Ansicht des Verwaltungsrats der Verwaltungsgesellschaft des übertragenden
Subfonds und des Verwaltungsrats des übernehmenden Subfonds im besten Interesse der Aktionäre, den übertragenden
Subfonds gemäß Artikel 12.2 des Verwaltungsreglements des UBS (Lux) Equity Fund bzw. gemäß Artikel 25.2 der Satzung
der UBS (Lux) Key Selection SICAV mit dem übernehmendem Subfonds zu verschmelzen.

Zum Datum des Inkrafttretens werden die Anteile des übertragenden Subfonds, die mit dem übernehmenden Subfonds
verschmolzen werden, in jeder Hinsicht die gleichen Rechte haben wie die vom übernehmenden Subfonds ausgegebenen
Aktien.
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Die Verschmelzung wird auf der Grundlage des Nettoinventarwerts je Anteil/Aktie zum 11. November 2015 (das "Re-
ferenzdatum") erfolgen. Im Zusammenhang mit dieser Verschmelzung werden die Vermögenswerte und Verbindlichkeiten
des übertragenden Subfonds dem übernehmenden Subfonds zugerechnet. Die Zahl der dadurch auszugebenden neuen
Aktien wird am Datum des Inkrafttretens auf Basis des Umtauschverhältnisses entsprechend dem Nettoinventarwert je
Anteil des übertragenden Subfonds am Referenzdatum im Vergleich zu entweder (i) dem Erstausgabepreis der entspre-
chenden übernehmenden Aktienklasse des übernehmenden Subfonds - sofern diese Aktienklasse vor dem Referenzdatum
noch nicht ausgegeben wurde - oder (ii) dem Nettoinventarwert je Aktie der übernehmenden Aktienklasse des überneh-
menden Subfonds am Referenzdatum berechnet. Die Verschmelzung bringt für die Aktionäre folgende Änderungen mit
sich:

UBS (Lux) Equity Fund - Financial Ser-
vices (EUR)

UBS (Lux) Key Selection SICAV - Glo-
bal Equities (USD)

Zu verschmelzende Anteils-/Aktien-
klassen

P-acc (ISIN: LU0099863671)
Q-acc (ISIN: LU0403280844)

(EUR) P-acc (ISIN: LU0161942635)
Q-acc (nicht aktiviert)

Maximale Gebühr p. a. P-acc: 1,80 %
Q-acc: 1,02 %

(EUR) P-acc: 2,04 %
Q-acc: 1,02 %

Referenzwährung des Subfonds EUR USD
Laufende Gebühren (gemäß den wesent-
lichen Anlegerinformationen, "KII")

P-acc: 1,86 %
Q-acc: 1,08 %

(EUR) P-acc: 2,09 %
Q-acc: 1,07 %

Risiko- und Ertragsprofil ("SRRI") ge-
mäß KII 6 6

Anlagepolitik

Der Subfonds investiert weltweit in Ak-
tien und andere Beteiligungspapiere von
Unternehmen, die den Schwerpunkt auf
das Bank-, Versicherungs- und Finanz-
dienstleistungsgeschäft legen.

Entsprechend der allgemeinen Anlage-
politik legt dieser Subfonds mindestens
zwei Drittel seines Vermögens in Aktien
und Beteiligungsrechten aus aller Welt
an. Dabei darf der Subfonds bis zu 25%
seines Vermögens in Aktien und anderen
Beteiligungsrechten von Unternehmen
anlegen, die ihren Sitz in Schwellen-
märkten haben oder überwiegend in
Schwellenmärkten tätig sind.

Cut-off-Zeitpunkt 15:00 Uhr MEZ an einem Geschäftstag 15:00 Uhr MEZ an einem Geschäftstag
Geschäftsjahr 1. Dezember - 30. November 1. Oktober - 30. September

Da vor dem Datum des Inkrafttretens unter Umständen ein beträchtlicher Teil des Vermögens des übertragenden Sub-
fonds verkauft und in liquide Mittel investiert wird, kann die Verschmelzung die Zusammensetzung des Portfolios des
übertragenden Teilfonds wesentlich beeinflussen. Etwaige Anpassungen des Portfolios werden vor dem Datum des In-
krafttretens vorgenommen. Wie jede andere Verschmelzung birgt auch die vorliegende Verschmelzung aufgrund der
Neustrukturierung des Portfolios des übertragenden Subfonds ein potenzielles Risiko der Performanceverwässerung.
Außerdem bleiben die Merkmale der Subfonds wie die Handelshäufigkeit unverändert, während sich die Referenzwährung
der Subfonds vom EUR in den USD ändert. Die Risikokategorie des übernehmenden Subfonds entspricht dem Risiko- und
Ertragsprofil ("SRRI") des übertragenden Subfonds. Die maximale pauschale Verwaltungsgebühr der Aktienklasse (EUR)
P-acc des übernehmenden Subfonds ist höher als die maximale pauschale Verwaltungsgebühr der Anteilsklasse P-acc des
übertragenden Subfonds, während die maximale pauschale Verwaltungsgebühr der Anteils-/Aktienklasse Q-acc unverän-
dert bleibt. Die laufenden Gebühren der Aktienklasse (EUR) P-acc des übernehmenden Subfonds sind höher als die
laufenden Gebühren der Anteilsklasse P-acc des übertragenden Subfonds, während die laufenden Gebühren der Aktien-
klasse Q-acc des übernehmenden Subfonds niedriger sind als die laufenden Gebühren der Anteilsklasse Q-acc des
übertragenden Subfonds. Die Rechts-, Beratungs- und Verwaltungskosten und -auslagen (mit Ausnahme eventueller
Transaktionskosten für den übertragenden Subfonds) in Verbindung mit dieser Verschmelzung werden von der UBS AG
getragen und haben weder Auswirkungen auf den übertragenden noch auf den übernehmenden Subfonds.

Für Aktionäre des übertragenden und des übernehmenden Subfonds, die der Verschmelzung nicht zustimmen, ist die
Rücknahme ihrer Anteile/Aktien kostenlos bis zum Cut-off-Zeitpunkt um 15.00 Uhr MEZ am 5. November 2015 möglich.
Der übertragende Subfonds wird anschließend für Rücknahmen geschlossen. Ab sofort ist für den übertragenden Subfonds
eine Abweichung von dessen Anlagepolitik zulässig, soweit dies für die Anpassung des zugehörigen Portfolios an die
Anlagepolitik des übernehmenden Subfonds erforderlich ist. Die Verschmelzung tritt am 12. November 2015 in Kraft und
gilt als bindend für alle Aktionäre, die keine Rücknahme ihrer Anteile/Aktien beantragt haben.

Anteile des übertragenden Subfonds wurden bis zum 1. Oktober 2015 (Cut-off-Zeitpunkt 15:00 Uhr MEZ) ausgegeben.
Am Datum des Inkrafttretens der Verschmelzung werden die Anteilinhaber des übertragenden Subfonds in das Aktionärs-
register des übernehmenden Subfonds eingetragen und sind darüber hinaus in der Lage, ihre Rechte als Aktionäre des
übernehmenden Subfonds auszuüben, so z. B. das Recht, den Rückkauf, die Rücknahme oder den Umtausch von Aktien
des übernehmenden Subfonds zu beantragen.
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Ernst & Young S.A., 7 rue Gabriel Lippmann - Parc d'Activités Syrdall 2, L-5365 Munsbach, wurde mit der Erstellung
eines Berichts beauftragt, in dem die in Artikel 71 Absatz 1 Buchstabe a bis c Alternative 1 des luxemburgischen Gesetzes
vom 17. Dezember 2010 über Organismen für gemeinsame Anlagen (das "Gesetz von 2010") vorgesehenen Bedingungen
zum Zwecke dieser Verschmelzung überprüft werden. Ein Exemplar dieses Berichts wird den Aktionären rechtzeitig vor
der Verschmelzung auf Anfrage kostenlos zur Verfügung gestellt. Ferner wird Ernst & Young S.A. mit der Überprüfung
des tatsächlichen Umtauschverhältnisses beauftragt, das am Tag der Berechnung des Umtauschverhältnisses festgelegt
wird, so wie dies in Artikel 71 Absatz 1 Buchstabe c Alternative 2 des Gesetzes von 2010 vorgesehen ist. Ein Exemplar
dieses Berichts wird den Aktionären auf Anfrage kostenlos zur Verfügung gestellt. Darüber hinaus wird den Anteilinhabern
des übertragenden Subfonds nahegelegt, die KII für den übernehmenden Subfonds zu lesen, die online unter www.ubs.com/
funds verfügbar sind. Aktionäre, die weiterführende Informationen wünschen, können sich an die Verwaltungsgesellschaft
wenden. Darüber hinaus wird darauf hingewiesen, dass Anleger für ihre Beteiligungen an Investmentfonds möglicherweise
steuerpflichtig sind. Bei steuerlichen Fragen im Zusammenhang mit dieser Verschmelzung wenden Sie sich bitte an Ihren
Steuerberater.

Luxemburg, den 2. Oktober 2015
Die Verwaltungsgesellschaft

Référence de publication: 2015161177/755/104.

WMC Securitisation S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 186.290.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 août 2015.
Sanne Group (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2015141205/11.
(150153623) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Celsius Soparfi A S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 71.013.000,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 95.522.

Celsius Espace Daumesnil B.V.
Besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid
Registered office: Paasheuvelweg 16, 1105 BH Amsterdam, the Netherlands
Share capital: EUR 238,731
Dutch Trade Register: 27166606
Absorbed company
In the year two thousand and fifteen, on the twenty-fifth day of September,
before Us Maître Jacques Kesseler, notary residing in Pétange (Grand Duchy of Luxembourg),

THERE APPEARED:
Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, notary clerk, with professional address in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg,
on behalf of the sole manager of Celsius Soparfi A S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité

limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with a share capital of EUR 71,013,000, having
its registered office at 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Lu-
xembourg Register of Commerce and Companies under number B 95522, hereinafter referred to as the "Absorbing
Company",

by virtue of a proxy given by the sole manager of the Absorbing Company dated 24 September 2015; and
Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, notary clerk, with professional address in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg,
on behalf of the sole manager of Celsius Espace Daumesnil B.V., a private company with limited liability (besloten

vennootschap met beperkte aansprakelijkheid) incorporated under the laws of the Netherlands, having its statutory seat in
's Gravenhage, and its registered office at Paasheuvelweg 16, 1105 BH Amsterdam, the Netherlands, registered with the
trade register of the Kamer van Koophandel under number 27166606, hereinafter referred to as the "Absorbed Company",

by virtue of a proxy given by the sole manager of the Absorbed Company dated 24 September 2015.
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Such proxies, after having been signed "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned notary, will remain attached
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing persons, represented as stated here above, have requested the notary to record in the notarial form the
present draft merger project (the "Merger Project") relating to the Absorbing Company and the Absorbed Company (to-
gether being referred to herein as the "Merging Companies") as follows:

WHEREAS:
The Absorbing Company is a Luxembourg société à responsabilité limitée, having its registered office at 5 allée Scheffer,

L-2520 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 95522,
incorporated pursuant to a notarial deed of Me Marc Lecuit, notary residing in Redange-Attert (Luxembourg) acting in
replacement of Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem (Luxembourg), dated 29 August 2003, published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial") number 1024 on 3 October 2003, page 49115. The
articles of association of the Absorbing Company have been amended several times and for the last time by a deed of the
undersigned notary on 10 July 2015, published in the Mémorial on 10 September 2015, number 2460, page 118072. The
subscribed capital of the Absorbing Company is set at seventy-one million thirteen thousand euros (EUR 71,013,000.-),
fully paid up.

The Absorbed Company is a Dutch a private company with limited liability (besloten vennootschap met beperkte aans-
prakelijkheid), having its registered office at Paasheuvelweg 16, 1105 BH Amsterdam, the Netherlands, registered with
the trade register of the Kamer van Koophandel under number 27166606. The subscribed capital of the Absorbed Company
amounts to two hundred thirty-eight thousand seven hundred thirty-one euros (EUR 238,731.-) fully paid up.

The respective sole managers of the above-mentioned companies submit the proposal of a merger (the "Merger") of the
Absorbing Company with the Absorbed Company.

The proposed Merger is subject to the condition that the sole shareholder of the Absorbing Company approves the
present Merger Project at the adoption of the sole shareholder's resolutions (the "Shareholder's Resolutions") that will take
place no earlier than following one (1) month from the date of publication of the present Merger Project in the Mémorial,
a Dutch national news paper and the Dutch State Gazette, being the Dutch legal gazette, in conformity with the law on
commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the "Lux Law") and Dutch Civil Code (the "Dutch Law").

Towards third parties, the effective date of the Merger shall be the date of publication of the notarial deed enacting the
Shareholder's Resolutions of the Absorbing Company in conformity with article 273ter (1) of the Lux Law (the "Effective
Date").

IT IS AGREED as follows:
1. The Merging Companies intend to effectuate in or around 16 November 2015 or at any date thereafter, the merger

between the Absorbing Company and the Absorbed Company in accordance with the provisions of articles 261 to 282 of
the Lux Law and Title 7 Book 2 of the Dutch Civil Code. Pursuant to the Dutch Law, the Merger will be performed through
the merger by acquisition, i.e. the transfer (under universal title of succession) of all the assets and liabilities of the Absorbed
Company to the Absorbing Company.

2. The articles of association of the Absorbing Company are attached to this Merger Project as Appendix and will not
be amended on occasion of this Merger.

3. The present Merger Project will not be the subject of expert review.
4. The Absorbing Company is the owner of five hundred twenty-seven (527) shares with a par value of four hundred

fifty-three euros (EUR 453.-) each of the Absorbed Company, representing the entirety (100%) of the share capital of the
Absorbed Company.

5. Based on interim accounts as at 30 June 2015, the Absorbed Company has a total of equity and liabilities of fourteen
million one hundred twenty-two thousand euros (EUR 14,122,000). The assets and liabilities of the Absorbed Company
that will become the assets and liabilities of the Absorbing Company have been valued in accordance with Luxembourg
and Dutch legal requirements.

6. At present, the sole manager of the Absorbing Company is AEW Europe Global Lux S.à r.l., a Luxembourg société
à responsabilité limitée, with a share capital of EUR 12,500, having its registered office at 5, Allée Scheffer, L-2520
Luxembourg and registered with the Luxembourg trade and companies register under number B194032.

7. The Merging Companies do not intend to replace the sole manager of the Absorbing Company as per the day of the
Merger coming into effect.

8. All of the assets and liabilities (apport d'universalité de patrimoine) of the Absorbed Company will, from an accounting
point of view, be contributed to the Absorbing Company, in accordance with article 257 and following of the Lux Law,
with effect as of 16 November 2015 at 12 a.m. (0 h). All respective profits made and losses incurred by the Absorbed
Company from that date on will be regarded as having been, from an accounting point of view, made and incurred in the
name and on the account of the Absorbing Company. Per 16 November 2015 the Absorbing Company shall account for
the financial data of the Absorbed Company in its annual account.

9. There are no intended measures in connection with the transfer of the shareholding in the Absorbed Company.
10. The activities of the Absorbed Company shall be continued by the Absorbing Company.
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11. As a result of the Merger, the Absorbed Company shall cease to exist and all its shares in issue shall be cancelled.
The mandates of the managers, special attorneys and of the auditors, if any, of the Absorbed Company will come to an end
on the Effective Date.

12. No specific advantages will be granted to the sole managers of the Merging Companies or to others in occasion of
this Merger.

13. In accordance with article 263 and 279 (2) of the Lux Law, the Merger shall be approved by the Shareholder's
Resolutions of the Absorbing Company. The resolution to enter into the Merger does not require the prior approval of a
body of the Absorbed Company, nor does the resolution to enter into the Merger require the prior approval of a third party.

14. The Merger will not have any impact on the amount of goodwill of the Absorbing Company.
15. The balance of the distributable reserves of the Absorbed Company shall be added to the balance of the distributable

reserves of the Absorbing Company as a result of the Merger. The shareholders of the Absorbing Company after the Merger
shall be entitled to the balance of these reserves pro rata their nominal shareholding in the share capital of the Absorbing
Company.

16. There are no shareholders or holders of other securities than shares having special rights in the Merging Companies.
Therefore no special rights are due and no compensation shall be paid to anyone on account of the Absorbing Company.

17. Neither the Absorbing Company nor the Absorbed Company have any employees and therefore, this Merger will
have no consequences with regard to employment.

18. Since none of the Merging Companies has any employees, there are no consequences for employment and there is
no requirement for a procedure regarding the determination of regulations in respect of co-determination of the employees
in the Absorbing Company.

19. Since the Absorbing Company is the sole shareholder of the Absorbed Company, there is no shareholder of the
Absorbed Company opposing to this Merger.

20. Creditors of the Absorbed Company are entitled to demand security of their claims towards the Absorbed Company
within one (1) month from the date of publication of the present Merger Project in the Dutch State Gazette, if such creditors
make probable that their claims are exposed to the risk of the Merger. In case of any dispute in this respect, the court
competent for the registered seat of the Absorbed Company, at the request of the creditor made within one (1) month from
the date of publication of the Merger Project in the Dutch State Gazette, resolves on the security of the creditor's claims.

21. In accordance with article 268 of the Lux Law, creditors of the Absorbing Company whose claims pre-date the date
of publication of the notarial deed enacting the Shareholder's Resolutions in the Mémorial may, notwithstanding any
agreement to the contrary, request, within two (2) months of that publication, the president of the chamber of the Luxem-
bourg Tribunal d'Arrondissement and dealing with commercial matters and summary proceedings, to obtain adequate
safeguard of collateral for any matured or unmatured debts, where the Merger would reduce the security of such creditors.
The president shall reject such application if the creditor is already in possession of adequate safeguards or if such safeguards
are unnecessary, taking into account the assets and liabilities of the Absorbing Company after the Merger. The Absorbing
Company may cause the application to be turned down by paying the creditor, even if the prescription period of the debt
has ended. If the safeguards are not provided within the prescribed time limit, the debt shall immediately fall due. The
creditors may obtain, free of charge, information on the above-mentioned terms of securing their claims at the registered
office of the Absorbing Company.

22. The Merger shall be effective and will have the effects provided for by article 274 of the Lux Law as of the Effective
Date.

23. The Absorbing Company shall itself carry out all formalities, including such announcements as are prescribed by
law, which are necessary or useful to carry into effect the Merger and the transfer and assignment of the assets and liabilities
by the Absorbed Company.

24. Insofar as required by law or deemed necessary or useful, appropriate transfer instruments shall be executed by the
Merging Companies to effect the transfer of the assets and liabilities contributed to the Absorbing Company and to execute
such transfer instruments and assignments.

25. The books and documents of the Absorbed Company shall be kept at the registered office of the Absorbing Company
as long as required under the laws of the Netherlands.

26. The Merger Project shall be available at the registered office of each one of the Merging Companies for inspection
by their respective shareholder one (1) month at least prior to the date of the Shareholder's Resolutions referred above,
together with the annual accounts and management reports for the periods ending 31 December 2012, 31 December 2013,
31 December 2014 and the interim accounts as per 30 June 2015 for each one of the Merging Companies.

27. Formalities - Absorbing Company
The Absorbing Company will:
- carry out all legal formalities of publication concerning the Merger;
- carry out on its own behalf all declarations and formalities with regard to all administration which are necessary to

register in its name the assets transferred;
- carry out all formalities to render the transfer of assets and rights valid vis-à-vis third parties.
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28. Transfer and delivery of titles
At the Effective Date, the Absorbed Company will render and deliver to the Absorbing Company all originals of all

corporate documents, accounting books as well as all other accounting documents, ownership titles and any other documents
certifying ownership related to all assets, documentation as to realized transactions, movable assets as well as all contracts
(loans, employment, fiduciary, etc.) archives and any other documents related to assets and rights transferred.

29. Charges and fees
All charges and fees due as a result of the Merger (other than legal fees) shall be borne by the Absorbing Company.
30. Where applicable, the Absorbing Company will pay taxes due by the Absorbed Company on the capital and gain

regarding the fiscal years not yet definitely imposed.
31. Appendix: articles of association of the Absorbing Company.

Statement

The present Merger Project is worded in English, followed by a French and Dutch version. From a Dutch Law perspective
the English translation of the present Merger Project is for information purposes only. From a Luxembourg law perspective,
the parties agree that in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail

In accordance with article 271 of the Lux Law, the undersigned notary certifies the legality of the present Merger Project.

Suit la traduction française

L'an deux mille quinze, le vingt-cinquième jour du mois de septembre.
Par-devant le soussigné, Maître Jacques Kesseler, notaire résidant à Pétange (Grand-Duché de Luxembourg),

ONT COMPARU:
Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, clerc de notaire, ayant son adresse professionnelle à Pétange, Grand-Duché de

Luxembourg,
au nom et pour le compte du gérant unique de Celsius Soparfi A S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée

et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg,
et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 95522, ci-après dé-
nommée la "Société Absorbante",

en vertu d'une procuration donnée par le gérant unique de la Société Absorbante en date du 24 septembre 2015; et
Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, clerc de notaire, ayant son adresse professionnelle à Pétange, Grand-Duché de

Luxembourg,
au nom et pour le compte du gérant unique de Celsius Espace Daumesnil B.V., une société privée à responsabilité limitée

(besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid) constituée sous les lois des Pays-Bas, ayant son siège statutaire à
Gravenhage, et son siège social à Paasheuvelweg 16, 1105 BH Amsterdam, les Pays-Bas, inscrite auprès du registre de la
chambre de commerce sous le numéro 27166606, ci-après dénommée la "Société Absorbée",

en vertu d'une procuration donnée par le gérant unique de la Société Absorbée en date du 24 septembre 2015.
Lesquelles procurations signées ne varietur par le mandataire des comparantes et par le notaire resteront annexées au

présent acte pour être soumises avec lui aux formalités d'enregistrement.
Lesquelles comparantes, représentées comme mentionné ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant d'enregistrer le

présent projet de fusion sous la forme notariée (le "Projet de Fusion") concernant la Société Absorbante et la Société
Absorbée (ensemble, ci-après dénommées les "Sociétés qui Fusionnent") comme il suit:

ATTENDU QUE:
La Société Absorbante est une société anonyme luxembourgeoise, ayant son siège social au 5, allée Scheffer, L-2520

Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 95.522,
constituée par un acte notarié établi par Maitre Marc Lecuit, notaire résidant à Redange-Attert, en date du 29 août 2003.
Les statuts de la Société (les "Statuts") ont été publiés au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le "Mémorial")
en date du 3 octobre 2003, numéro 1024, page 49115. Les Statuts ont été modifiés pour la dernière fois suite à un acte du
notaire soussigné, en date du 10 juillet 2015, publié au Mémorial du 10 septembre 2015, numéro 2460, page 118072. Le
capital souscrit de la Société Absorbante est de soixante-et-onze million treize mille Euros (EUR 71.013.000), entièrement
libéré.

La Société Absorbée est une société à responsabilité limitée néerlandaise (besloten vennootschap met beperkte aans-
prakelijkheid) constituée sous les lois des Pays-Bas, ayant son siège statutaire à Gravenhage, et son siège social à
Paasheuvelweg 16, 1105 BH Amsterdam, les Pays-Bas, inscrite auprès du registre de la chambre de commerce sous le
numéro 27166606. Le capital souscrit de la Société Absorbée est de deux cent trente-huit mille sept cent trente-et-un Euros
(EUR 238.731), entièrement libéré.

Les gérants uniques respectifs des sociétés susmentionnées soumettent la proposition de fusion (la "Fusion") de la Société
Absorbante avec la Société Absorbée.

La Fusion proposée est sous réserve de l'approbation par l'associé unique de la Société Absorbante du présent Projet de
Fusion lors de l'adoption de résolutions de l'associé unique (la "Résolution de l'Associé Unique") qui aura lieu dans le délai
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d'un (1) mois suivant la date de publication du présent Projet de Fusion au Mémorial ainsi que dans un journal néerlandais
et dans le Staatscourant, étant la gazette officielle des Pays-Bas, conformément à la loi du 10 Août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée (la "Loi de 1915") et au code civil néerlandais, tel que modifié (la "Loi Néerlandaise").

La date d'effet de la Fusion doit être la date de publication de l'acte notarié actant la Résolution de l'Associé Unique de
la Société Absorbante conformément à l'article 273ter(l) de la Loi de 1915 (la "Date d'Effet").

IL EST CONVENU ce qui suit:
1. Les Sociétés qui Fusionnent envisagent d'effectuer aux alentours du 16 novembre 2015 ou toute autre date subséquente,

la Fusion entre la Société Absorbante et la Société Absorbée conformément aux articles 261 à 282 de la Loi de 1915 et au
titre 7, livre 2 du code civil néerlandais. Conformément à la Loi Néerlandaise, la Fusion sera réalisée par voie d'une fusion
par acquisition, c.à.d. par le transfert de tous les actifs et passifs de la Société Absorbée à la Société Absorbante.

2. Les statuts de la Société Absorbante sont attachés à ce Projet de Fusion comme Annexe 1 et ne seront pas modifiés
à l'occasion de cette Fusion.

3. Aucun expert n'examinera le présent Projet de Fusion.
4. La Société Absorbante détient cinq cent vingt-sept (527) parts sociales ayant une valeur nominale de quatre cent

cinquante-trois Euros (EUR 453) chacune de la Société Absorbée, représentant l'entièreté (100%) du capital social de la
Société Absorbée.

5. Sur la base des comptes intérimaires en date du 30 juin 2015, la Société Absorbée a un total d'actifs et de passifs de
quatorze millions cent vingt-deux mille Euros (EUR 14.122.000). L'actif et le passif de la Société Absorbée qui vont devenir
l'actif et le passif de la Société Absorbante ont été évalués conformément aux exigences légales luxembourgeoises et
néerlandaises.

6. Actuellement, le gérant unique de la Société Absorbante est AEW Europe Global Lux S.à r.l., une société à respon-
sabilité limitée, avec un capital social de EUR 12.500, ayant son siège social au 5, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg et
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 194032.

7. Les Sociétés qui Fusionnent n'ont pas l'intention de remplacer le gérant unique de la Société Absorbante au jour où
la Fusion prendra effet.

8. Tous les actifs et le passif (apport d'universalité de patrimoine) de la Société Absorbée seront apportés à la Société
Absorbante, conformément aux articles 257 et suivants de la Loi de 1915, avec effet au 16 novembre 2015 à 00h. Tous les
bénéfices réalisés et les pertes supportées par la Société Absorbée à partir de cette date seront considérés comme ayant,
d'un point de vue comptable, été réalisés et supportées au nom et pour le compte de la Société Absorbante. A partir du 16
novembre 2015, la Société Absorbante tiendra compte des données financières de la Société Absorbée dans ses comptes
annuels.

9. Il n'est pas envisagé de prendre des mesures relatives à la cession des participations dans la Société Absorbée.
10. Les activités de la Société Absorbée seront poursuivies par la Société Absorbante.
11. Suite à la Fusion, la Société Absorbée doit cesser d'exister et toutes ses parts sociales émises doivent être annulées.

Les mandats des gérants, mandataires spéciaux et auditeurs, s'il y en a, de la Société Absorbée cesseront à la Date d'Effet.
12. Aucun avantage particulier ne sera accordé aux gérants uniques des Sociétés qui Fusionnent ou à d'autres à l'occasion

de la Fusion.
13. Conformément aux articles 263 et 279 (2) de la Loi de 1915, la Fusion doit être approuvée par la Résolution de

l'Associé Unique de la Société Absorbante. La décision de conclure la Fusion ne requiert ni le consentement préalable d'un
organe de la Société Absorbée, ni le consentement préalable d'une tierce partie.

14. La Fusion n'aura pas d'impact sur la valeur de la Société Absorbante.
15. Le solde des réserves distribuables de la Société Absorbée doit être ajouté au solde des réserves distribuables de la

Société Absorbante comme conséquence de la Fusion. L'associé unique de la Société Absorbante après la Fusion aura droit
au solde de ces réserves proportionnellement à leurs participations nominales dans le capital social de la Société Absorbante.

16. Il y a aucun associé ayant des droits spéciaux, ni aucun détenteur d'autres titres que les parts sociales des Sociétés
qui Fusionnent. Par conséquent, aucun droit spécial n'est dû et aucune compensation ne doit être payée à quelqu'un pour
le compte de la Société Absorbante.

17. Ni la Société Absorbante, ni la Société Absorbée n'ont d'employés et par conséquent, cette Fusion n'aura aucune
conséquence sur l'emploi.

18. Etant donné qu'aucune des Sociétés qui Fusionnent n'a d'employé, et qu'il n'y a donc aucune conséquence en la
matière sur des travailleurs, aucune procédure concernant la détermination d'une réglementation de codétermination des
employés dans la Société Absorbante n'est pas requise.

19. Etant entendu que seule la Société Absorbante est associé dans la Société Absorbée, il n'y a aucun associé de la
Société Absorbée s'opposant à cette Fusion.

20. Les Créanciers de la Société Absorbée sont autorisés à demander des garanties pour leurs créances détenues vis-à-
vis de la Société Absorbée dans le mois de la date de publication du Projet de Fusion dans le Staatscourant, si ces créanciers
prouvent que leurs créances sont soumises à un risque suite à la Fusion. Dans le cas de procédure ouverte, le tribunal
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compétent au siège de la Société Absorbée, se prononce sur la demande de garantie à donner aux créances des créanciers
faite par le créancier dans le mois de la date de publication du Projet de Fusion dans le Staatscourant.

21. En vertu de l'article 268 de la Loi de 1915, les créanciers de la Société Absorbante, dont la créance est antérieure à
la date de la publication au Mémorial de l'acte concernant la Résolution de l'Associé Unique peuvent, nonobstant toute
convention contraire, dans les deux (2) mois de cette publication, demander au magistrat présidant la chambre du tribunal
d'arrondissement de Luxembourg, siégeant en matière commerciale et comme en matière de référé, la constitution de sûretés
pour des créances échues ou non échues, au cas où l'opération de fusion réduirait le gage de ces créanciers. Le président
rejette cette demande, si le créancier dispose de garanties adéquates ou si celles-ci ne sont pas nécessaires, compte tenu du
patrimoine de la société après la fusion. La Société débitrice peut écarter cette demande en payant le créancier même si la
créance est à terme. Si la sûreté n'est pas fournie dans le délai fixé, la créance devient immédiatement exigible. Les créanciers
peuvent obtenir, gratuitement, toutes les informations quant aux modalités d'exercice de leurs droits qui sont détaillées ci-
dessus au siège social de la Société Absorbante.

22. La Fusion doit être effective et aura les effets mentionnés dans l'article 274 de la Loi de 1915 à la Date d'Effet.
23. La Société Absorbante doit mener elle-même les formalités, incluant les annonces telles que requises par la loi, qui

sont nécessaires ou utiles pour donner effet à la Fusion et la cession et transfert de l'actif et du passif par la Société Absorbée.
24. Dans la mesure où cela est requis par la loi ou considéré comme nécessaire ou utile, des instruments appropriés de

cession doivent être signés par les Sociétés qui Fusionnent pour effectuer la cession de l'actif et du passif apportés à la
Société Absorbante et de signer ces instruments de cession et transfert.

25. Les livres et documents de la Société Absorbée doivent être conservés au siège social de la Société Absorbante aussi
longtemps que le requièrent les lois du Grand-Duché de Luxembourg et néerlandaise.

26. Le Projet de Fusion doit être disponible au siège social de chacune des Sociétés qui Fusionnent pour inspection par
leurs associés respectifs un (1) mois au moins avant la date de la Résolution de l'Associé Unique mentionnée ci-dessus,
ensemble avec les comptes annuels et le rapport des gérants pour les périodes se terminant le 31 décembre 2012, le 31
décembre 2013, le 31 décembre 2014 et les comptes intérimaires au 10 juillet 2015 pour chacune des Sociétés qui Fusion-
nent.

27. Formalités - Société Absorbante
La Société Absorbante:
- procédera à toutes les formalités légales de publication concernant la Fusion;
- procédera pour son propre compte à toutes les déclarations et formalités concernant les démarches qui sont nécessaires

pour enregistrer à son nom les actifs cédés;
- procédera aux formalités pour rendre la cession des actifs et droits valides vis-à-vis des tiers.
28. Cession et délivrance de titres
A la Date d'Effet, la Société Absorbée fournira et délivrera à la Société Absorbante tous les originaux de tous les

documents sociaux, livres comptables ainsi que tous les autres documents comptables, titres de propriété et tout autres
documents certifiant la propriété de tous les actifs, documentation de transactions réalisées, biens mobiliers ainsi que les
contrats (prêts, travail, fiducie, etc.) archives et touts autres documents relatifs aux actifs et droits cédés.

29. Frais et coûts
Tous les frais et coûts liés à la Fusion (autre que les frais légaux) seront supportés par la Société Absorbante.
30. Si nécessaire, la Société Absorbante payera les impôts sur le capital et les gains dus par la Société Absorbée pour

les années fiscales non encore définitivement imposables.
31. Annexe: statuts de la Société Absorbante.

Déclaration

Le présent Projet de Fusion est rédigé en anglais, suivi d'une version française et néerlandaise. D'un point de vue du
droit néerlandais, la traduction anglaise du présent Projet de Fusion est pour information seulement. D'un point de vue du
droit luxembourgeois, les parties consentent qu'en cas de divergence entre le texte français et anglais, la version anglaise
prévaudra.

Conformément à l'article 271 de la Loi de 1915, le notaire soussigné certifie la légalité du présent Projet de Fusion.

Gevolgd door de nederlandse vertaling:

In het jaar tweeduizend vijftien, op vijfentwintig september,
zijn voor mij, Maître Jacques Kesseler, notaris te Pétange (Groothertogdom Luxemburg),

VERSCHENEN:
Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, notaris klerk, kantoorhoudende te Pétange, Groothertogdom Luxemburg,
namens de enig bestuurder van de besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid (société à responsabilité li-

mitée) Celsius Soparfi A S.à r.l., opgericht naar het recht van het Groothertogdom Luxemburg, met een aandelenkapitaal
van EUR 71.013.000, gevestigd aan 5, allée Scheffer, L-2520 Luxemburg, Groothertogdom Luxemburg en ingeschreven
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in het Luxemburgse Register of Commerce and Companies onder nummer B 95522, hierna te noemen: de "Verkrijgende
Vennootschap",

krachtens een volmacht die is verstrekt door de enig bestuurder van de Verkrijgende Vennootschap d.d. 24 september
2015; en

Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, notaris klerk, kantoorhoudende te Pétange, Groothertogdom Luxemburg,
namens de enig bestuurder van de besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid Celsius Espace Daumesnil

B.V., opgericht naar Nederlands recht, met statutaire zetel te 's-Gravenhage en gevestigd aan de Paasheuvelweg 16, 1105
BH Amsterdam, Nederland, ingeschreven in het handelsregister van de Kamer van Koophandel onder nummer 27166606,
hierna te noemen: de "Verdwijnende Vennootschap",

krachtens een volmacht die is verstrekt door de enig bestuurder van de Verdwijnende Vennootschap d.d. 24 september
2015.

Deze volmachten zullen, na "ne varietur" te zijn ondertekend door de gevolmachtigde en de ondergetekende notaris,
aan onderhavige akte gehecht blijven om tezelfdertijd bij de registrerende instanties te worden gedeponeerd.

Deze comparanten, vertegenwoordigd als voormeld, hebben de notaris verzocht het onderhavige concept-fusievoorstel
(het "Fusievoorstel") met betrekking tot de Verkrijgende Vennootschap en de Verdwijnende Vennootschap (hierna tezamen
te noemen: de "Fuserende Vennootschappen") als volgt vast te leggen in de vorm van een notariële akte:

OVERWEGENDE DAT:
De Verkrijgende Vennootschap een Luxemburgse société à responsabilité limitée is, gevestigd aan 5 allée Scheffer,

L-2520 Luxemburg, ingeschreven in het Luxemburgse Register of Commerce and Companies onder nummer B 95522,
opgericht bij notariële akte van Me Marc Lecuit, notaris te Redange-Attert (Luxemburg) handelend als plaatsvervanger
van Maître Jean-Joseph Wagner, notaris te Sanem (Luxemburg), d.d. 29 augustus 2003, gepubliceerd in de Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (de "Mémorial") nummer 1024 op 3 oktober 2003, pagina 49115. De statuten van de
Verkrijgende Vennootschap zijn diverse malen gewijzigd, laatstelijk bij akte van de ondergetekende notaris verleden op
10 juli 2015, nog niet gepubliceerd in de Mémorial. Het geplaatste kapitaal van de Verkrijgende Vennootschap is bepaald
op eenenzeventig miljoen dertienduizend euro (EUR 71.013.000), volgestort.

De Verdwijnende Vennootschap een Nederlandse besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid is, gevestigd
aan de Paasheuvelweg 16, 1105 BH Amsterdam, Nederland, ingeschreven in het handelsregister van de Kamer van Koo-
phandel onder nummer 27166606. Het geplaatste kapitaal van de Verdwijnende Vennootschap bedraagt tweehonderdach-
tendertigduizend zevenhonderdeenendertig euro (EUR 238.731) volgestort.

De respectieve enig bestuurders van voornoemde vennootschappen een voorstel doen tot fusie (de "Fusie") van de
Verkrijgende Vennootschap met de Verdwijnende Vennootschap.

De voorgestelde Fusie geschiedt op voorwaarde dat de enig aandeelhouder van de Verkrijgende Vennootschap het
onderhavige Fusievoorstel goedkeurt door de enig aandeelhoudersbesluiten (de "Aandeelhoudersbesluiten") daartoe vast
te stellen, hetgeen niet eerder zal plaatsvinden dan één (1) maand na de datum van publicatie van het onderhavige Fusie-
voorstel in de Mémorial, een landelijk verspreid Nederlands dagblad en de Nederlandse Staatscourant, zijnde het
Nederlandse wettelijke publicatieblad, overeenkomstig de wet op de handelsvennootschappen d.d. 10 augustus 1915, zoals
gewijzigd (de "Luxemburgse Wet") en het Nederlandse Burgerlijk Wetboek (de "Nederlandse Wet").

Jegens derden als ingangsdatum van de Fusie geldt de datum van publicatie van de notariële akte waarin de Aandeel-
houdersbesluiten van de Verkrijgende Vennootschap worden vastgesteld overeenkomstig artikel 273ter lid 1 van de
Luxemburgse Wet (de "Ingangsdatum").

WORDT ALS VOLGT OVEREENGEKOMEN:
1. De Fuserende Vennootschappen zijn voornemens op of omstreeks 16 november 2015 of op enige datum daarna de

fusie tot stand te brengen tussen de Verkrijgende Vennootschap en de Verdwijnende Vennootschap in overeenstemming
met het bepaalde in de artikelen 261 tot 282 van de Luxemburgse Wet en titel 7 boek 2 van het Nederlandse Burgerlijk
Wetboek. Ingevolge de Nederlandse Wet zal de Fusie plaatsvinden via een fusie door overneming, d.w.z. de overdracht
(onder algemene titel) van alle activa en passiva van de Verdwijnende Vennootschap aan de Verkrijgende Vennootschap.

2. De statuten van de Verkrijgende Vennootschap zijn als bijlage aan dit Fusievoorstel gehecht en zullen ter gelegenheid
van deze Fusie niet worden gewijzigd.

3. Het onderhavige Fusievoorstel wordt niet ter beoordeling aan deskundigen voorgelegd.
4. De Verkrijgende Vennootschap is eigenaar van vijfhonderdzevenentwintig (527) aandelen van de Verdwijnende

Vennootschap, elk met een nominale waarde van vierhonderddrieënvijftig euro (EUR 453), die het gehele (100%) aande-
lenkapitaal van de Verdwijnende Vennootschap vertegenwoordigen.

5. Op basis van tussentijdse cijfers per 30 juni 2015 heeft de Verdwijnende Vennootschap een totaal eigen en vreemd
vermogen van veertien miljoen honderdtweeëntwintigduizend euro (EUR 14.122.000). De activa en passiva van de Verd-
wijnende Vennootschap die de activa en passiva van de Verkrijgende Vennootschap zullen worden, zijn in overeens-
temming met Luxemburgse en Nederlandse wettelijke eisen gewaardeerd.

6. Thans is de enig bestuurder van de Verkrijgende Vennootschap de Luxemburgse société à responsabilité limitée AEW
Europe Global Lux S.à r.l., met een aandelenkapitaal van EUR 12.500, gevestigd aan 5, Allée Scheffer, L-2520 Luxemburg
en ingeschreven in het Luxemburgse handels- en vennootschapsregister onder nummer B194032.
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7. De Fuserende Vennootschappen zijn niet voornemens de enig bestuurder van de Verkrijgende Vennootschap te
vervangen per de datum waarop de Fusie van kracht wordt.

8. In overeenstemming met artikel 257 en verder van de Luxemburgse Wet worden alle activa en passiva (apport
d'universalité de patrimoine) van de Verdwijnende Vennootschap administratief gezien per 16 november 2015, 00:00 uur,
ingebracht in de Verkrijgende Vennootschap. Alle respectieve door de Verdwijnende Vennootschap geboekte winsten en
geleden verliezen worden administratief gezien vanaf die datum verondersteld te zijn geboekt en geleden in naam en voor
rekening van de Verkrijgende Vennootschap. Met ingang van 16 november 2015 worden de financiële gegevens van de
Verdwijnende Vennootschap door de Verkrijgende Vennootschap in haar jaarrekening verwerkt.

9. Er is geen sprake van voorgenomen maatregelen in verband met de overgang van het aandelenbelang in de Verdwij-
nende Vennootschap.

10. De activiteiten van de Verdwijnende Vennootschap worden door de Verkrijgende Vennootschap voortgezet.
11. Ten gevolge van de Fusie houdt de Verdwijnende Vennootschap op te bestaan en worden alle geplaatste aandelen

ingetrokken. De mandaten van de bestuurders, bijzondere gemachtigden en van de accountants, indien van toepassing, van
de Verdwijnende Vennootschap eindigen op de Ingangsdatum.

12. Er worden ter gelegenheid van deze Fusie geen specifieke voordelen toegekend aan de enig bestuurders van de
Fuserende Vennootschappen of aan anderen.

13. In overeenstemming met de artikelen 263 en 279 lid 2 van de Luxemburgse Wet wordt de Fusie goedgekeurd middels
de Aandeelhoudersbesluiten van de Verkrijgende Vennootschap. Voor het besluit tot het aangaan van de Fusie is geen
voorafgaande goedkeuring vereist van enig orgaan van de Verdwijnende Vennootschap, noch is voor het besluit tot het
aangaan van de Fusie de voorafgaande goedkeuring van een derde vereist.

14. De Fusie heeft geen invloed op de omvang van de goodwill van de Verkrijgende Vennootschap.
15. Ten gevolge van de Fusie wordt het saldo van de uitkeerbare reserves van de Verdwijnende Vennootschap toege-

voegd aan het saldo van de uitkeerbare reserves van de Verkrijgende Vennootschap. De aandeelhouders van de Verkrijgende
Vennootschap na de Fusie zijn gerechtigd tot het saldo van deze reserves naar evenredigheid van hun nominale aandelen-
bezit in het aandelenkapitaal van de Verkrijgende Vennootschap.

16. Er zijn geen aandeelhouders of houders van andere effecten dan aandelen die bijzondere rechten hebben in de
Fuserende Vennootschappen. Derhalve komen aan niemand bijzondere rechten toe en worden aan niemand vergoedingen
betaald voor rekening van de Verkrijgende Vennootschap.

17. De Verkrijgende Vennootschap noch de Verdwijnende Vennootschap heeft werknemers, zodat deze Fusie geen
gevolgen heeft voor de werkgelegenheid.

18. Daar geen van de Fuserende Vennootschappen werknemers heeft, zijn er geen gevolgen voor de werkgelegenheid
en is een procedure betreffende de vaststelling van een regeling met betrekking tot medezeggenschap van de werknemers
in de Verkrijgende Vennootschap niet vereist.

19. Daar de Verkrijgende Vennootschap de enig aandeelhouder van de Verdwijnende Vennootschap is, is er geen
aandeelhouder van de Verdwijnende Vennootschap die zich tegen deze Fusie verzet.

20. Tot één (1) maand na de datum van publicatie van het onderhavige Fusievoorstel in de Nederlandse Staatscourant
zijn schuldeisers van de Verdwijnende Vennootschap gerechtigd zekerheid te verlangen voor hun vorderingen op de Verd-
wijnende Vennootschap, mits die schuldeisers aannemelijk maken dat hun vorderingen blootgesteld zijn aan het risico van
de Fusie. In geval van een geschil hieromtrent neemt de voor de statutaire zetel van de Verdwijnende Vennootschap
bevoegde rechtbank, op een verzoek van de schuldeiser dat is gedaan binnen één (1) maand na de datum van publicatie
van het Fusievoorstel in de Nederlandse Staatscourant, een besluit over de zekerheid van de vorderingen van de schuldeiser.

21. In overeenstemming met artikel 268 van de Luxemburgse Wet kunnen schuldeisers van de Verkrijgende Vennoot-
schap wier vorderingen dateren van voor de datum van publicatie in de Mémorial van de notariële akte waarin de
Aandeelhoudersbesluiten worden vastgesteld niettegenstaande enige afwijkende overeenkomst binnen twee (2) maanden
na die publicatie de voorzitter van de kamer van het Luxemburgse Tribunal d'Arrondissement dat handelszaken en kort
gedingen behandelt, verzoeken voldoende onderpand veilig te stellen voor alle opeisbare of niet-opeisbare schulden, indien
de zekerheid van deze schuldeisers door de Fusie zou verminderen. De voorzitter wijst een dergelijk verzoek af indien de
schuldeiser reeds beschikt over voldoende waarborgen of indien dergelijke waarborgen onnodig zijn, rekening houdend
met de activa en passiva van de Verkrijgende Vennootschap na de Fusie. De Verkrijgende Vennootschap kan het verzoek
doen afwijzen door de schuldeiser te betalen, ook al is de verjaringstermijn voor de schuld verstreken. Indien de waarborgen
niet binnen de voorgeschreven termijn worden verstrekt, wordt de schuld onmiddellijk opeisbaar. De schuldeisers kunnen
op het vestigingsadres van de Verkrijgende Vennootschap kosteloos informatie verkrijgen over de voornoemde voorwaar-
den voor het zekerstellen van hun vorderingen.

22. De Fusie wordt per de Ingangsdatum van kracht en heeft vanaf die datum de gevolgen zoals voorzien in artikel 274
van de Luxemburgse Wet.

23. De Verkrijgende Vennootschap verricht zelf alle formaliteiten, met inbegrip van de wettelijk voorgeschreven aan-
kondigingen, die noodzakelijk of nuttig zijn om de Fusie van kracht te laten worden en de overdracht van de activa en
passiva door de Verdwijnende Vennootschap te doen plaatsvinden.
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24. Voor zover wettelijk verplicht of noodzakelijk dan wel nuttig geacht, zullen de Fuserende Vennootschappen de
benodigde overdrachtsinstrumenten doen verlijden teneinde de overdracht van de in de Verkrijgende Vennootschap inge-
brachte activa en passiva te doen plaatsvinden en deze overdrachtsinstrumenten en overdrachten ten uitvoer te leggen.

25. De boeken en bescheiden van de Verdwijnende Vennootschap worden, zo lang als naar Nederlands recht is voor-
geschreven, bewaard op het vestigingsadres van de Verkrijgende Vennootschap.

26. Ten minste één (1) maand voor de datum waarop de hiervoor bedoelde Aandeelhoudersbesluiten worden genomen,
wordt het Fusievoorstel op het vestigingsadres van elk van de Fuserende Vennootschappen neergelegd ter inzage door hun
respectieve aandeelhouder, tezamen met de jaarrekeningen en directieverslagen over de perioden eindigend op 31 december
2012, 31 december 2013, 31 december 2014 en de tussentijdse cijfers per 30 juni 2015 voor elk van de Fuserende Ven-
nootschappen.

27. Formaliteiten - Verkrijgende Vennootschap
De Verkrijgende Vennootschap:
- verricht alle juridische formaliteiten met betrekking tot de aankondiging van de Fusie;
- doet namens zichzelf alle opgaven en verricht alle formaliteiten ten aanzien van de administratie die noodzakelijk zijn

om de overgedragen activa op haar naam te doen registreren;
- verricht alle formaliteiten om de overdracht van activa en rechten jegens derden geldigheid te verlenen.
28. Overdracht en levering van titels
Op de Ingangsdatum overhandigt en levert de Verdwijnende Vennootschap aan de Verkrijgende Vennootschap alle

originelen van alle bedrijfsdocumentatie, de boekhouding alsmede alle overige administratieve bescheiden, eigendomstitels
en alle overige bescheiden waaruit de eigendom van alle activa blijkt, documentatie aangaande gerealiseerde transacties,
roerende zaken, alsmede alle overeenkomsten (leningen, arbeidscontracten, fiduciaire overeenkomsten, etc), archieven en
alle overige documenten met betrekking tot de overgedragen activa en rechten.

29. Kosten en vergoedingen
Alle ten gevolge van de Fusie verschuldigde kosten en vergoedingen (anders dan voor rechtsbijstand) zijn voor rekening

van de Verkrijgende Vennootschap.
30. Indien van toepassing betaalt de Verkrijgende Vennootschap de door de Verdwijnende Vennootschap verschuldigde

belasting over het vermogen en de winst met betrekking tot de boekjaren waarover nog geen definitieve aanslag is opgelegd.
31. Bijlage: statuten van de Verkrijgende Vennootschap.

Verklaring

Het onderhavige Fusievoorstel is in het Engels opgesteld, gevolgd door een Franstalige en een Nederlandstalige versie.
Op grond van de Nederlandse Wet is de Engelse vertaling van het onderhavige Fusievoorstel uitsluitend bedoeld ter in-
formatie. Op grond van de Luxemburgse Wet komen partijen overeen dat in geval van verschillen tussen de Engelstalige
en Franstalige tekst, de Engelstalige versie prevaleert.

De ondergetekende notaris verklaart in overeenstemming met artikel 271 van de Luxemburgse Wet dat het onderhavige
Fusievoorstel rechtsgeldig is.

Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 28 septembre 2015. Relation: EAC/2015/22247. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

Suivent les statuts de la Société Absorbante

Appendix 1. Articles of association absorbing company

Art. 1. Form. There is established by the appearing party a société à responsabilité limitée (the "Company") governed
by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, especially the law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as
amended, by article 1832 of the Civil Code, as amended, and by the present articles of incorporation.

The Company is initially composed of a single partner, owner of all the shares. The Company may however at any time
be composed of several partners, notably as a result of the transfer of shares or the issue of new shares.

Art. 2. Name. The Company will exist under the name of Celsius Soparfi A S.à r.l.

Art. 3. Object. The sole object of the Company is the holding of participations in Luxembourg and/or in foreign com-
panies, as well as the administration, development and management of its portfolio.

However, the Company shall neither directly or indirectly interfere in the management of these companies, except that
the Company shall exercise its rights as a shareholder in such companies.

The Company may provide any financial assistance to companies forming part of the group of the Company such as,
among others, the provision of loans, the granting of guarantees or securities in any kind or form.

In a general fashion, the Company may carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment and
development of its purposes.
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Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.
The Company may be dissolved at any time by decision of the single partner or pursuant to a resolution of the general

meeting of partners, as the case may be.

Art. 5. Registered Office. The registered office is established in the City of Luxembourg.
The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by decision of the manage-

ment.
The management may establish subsidiaries and branches where it deems useful, whether in the Grand-Duchy of Lu-

xembourg or abroad.

Art. 6. Capital. The capital is set at SEVENTY-ONE MILLION THIRTEEN THOUSAND EURO (EUR 71,013,000.-),
represented by SEVENTY-ONE THOUSAND THIRTEEN (71,013) shares of a par value of ONE THOUSAND EURO
(EUR 1,000) each.

In addition to the capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any share in addition
to its par value is transferred. The amount of said premium account may be used to provide for the payment of any shares
which the Company may redeem from its partner(s), to offset any net realized losses or net unrealized depreciation on the
Company's investments and/or to make distributions to the partner(s).

Art. 7. Amendment of the capital. The capital may at any time be amended by decision of the single partner or pursuant
to a resolution of the general meeting of partners, as the case may be.

Art. 8. Rights and duties attached to the shares. Each share entitles its owner to equal rights in the profits and assets of
the Company and to one vote at the general meetings of partners.

If the Company is composed of a single partner, the latter exercises all powers which are granted by law and the articles
of incorporation to all the partners.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the articles of incorporation of the Company and the resolutions of
the single partner or the general meeting of partners.

The creditors or successors of the single partner or of any of the partners may in no event, for whatever reason, request
that seals be affixed on the assets and documents of the Company or an inventory of assets be ordered by court; they must,
for the exercise of their rights, refer to the Company's inventories and the resolutions of the single partner or the general
meeting of partners, as the case may be.

Art. 9. Indivisibility of shares. Each share is indivisible as far as the Company is concerned.
Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed

amongst them or not.

Art. 10. Transfer of shares.
10.1. Transfer of shares when the Company is composed of a single partner.
The single partner may transfer freely its shares.
10.2. Transfer of shares when the Company is composed of several partners.
The shares may be transferred freely amongst partners.
The shares can be transferred by living persons to non-partners only with the authorization of the general meeting of

partners representing at least three quarters of the capital.

Art. 11. Formalities. The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal.
Any such transfer is not binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or

accepted by the Company, in pursuance of article 1690 of the Civil Code.

Art. 12. Redemption of shares. The Company may redeem its own shares in accordance with the provisions of the law.

Art. 13. Incapacity, bankruptcy or insolvency of a partner. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any other similar
event affecting the single partner or any of the partners does not put the Company into liquidation.

Art. 14. Management. The Company will be managed by one or more managers who shall be appointed by a resolution
of the partner(s) passed in accordance with Luxembourg law.

Meetings of the board of managers may be convened by any manager. The board of managers shall appoint a chairman.
The board of managers may validly debate and take decisions at meeting without complying with all or any of the

convening requirements and formalities if all the managers have waived the relevant convening requirements and forma-
lities either in writing or, at the relevant meeting, in person or by an authorized representative.

A manager may appoint any other manager (but not any other person) to act as his representative (a "Manager's Repre-
sentative") at a meeting to attend, deliberate, vote and perform all his functions on his behalf at that meeting. A manager
can act as representative for more than one other manager at a meeting provided that (without prejudice to any quorum
requirements) at least two managers are physically present at a meeting held in person or participate in person in a meeting
held as provided for below.

129670



L U X E M B O U R G

The board of managers can only validly debate and take decisions if a majority of the managers are present or represented.
Decisions of the board of managers shall be adopted by a simple majority and in accordance with these articles of association.

A manager or his Manager's Representative may validly participate in a meeting through the medium of telephone
conference, video conference or similar form of communications equipment provided that all persons participating in the
meeting are able to hear and speak to each other throughout the meeting. A person participating in this way is deemed to
be present in person at the meeting and shall be counted in the quorum and entitled to vote. Subject to Luxembourg Law,
all business transacted in this way by the managers shall, for the purposes of these articles of association, be deemed to be
validly and effectively transacted at a meeting, notwithstanding that fewer than the number of managers (or their repre-
sentatives) required to constitute a quorum are physically present in the same place.

A resolution in writing signed by all the managers (or in relation to any manager, his Manager's Representative) shall
be as valid and effective if it had been passed at a meeting duly convened and held and may consist of one or several
documents in the like form each signed by or on behalf of one or more of the managers concerned.

The minutes of a board meeting shall be signed by and extracts of the minutes of a meeting may be certified by any
manager present at the meeting.

Art. 15. Powers. The manager has the broadest powers to carry out any act of administration, management or disposal
concerning the Company, whatever the nature or size of the operation, provided that it falls within the object of the Company.
He has the social signature and is empowered to represent the Company in court either as plaintiff or defendant.

Art. 16. Events affecting the manager. The death, incapacity, bankruptcy, insolvency or any other similar event affecting
a manager, as well as its resignation or removal for any cause does not put the Company into liquidation.

Creditors, heirs and successors of a manager may in no event have seals affixed on the assets and documents of the
Company.

Art. 17. Liability of the manager. No manager commits itself, by reason of its functions, to any personal obligation in
relation to the commitments taken on behalf of the Company. It is only liable for the performance of its duties.

Art. 18. Representation of the Company. The Company will be bound towards third parties by the individual signature
of any manager or by the joint signatures or single signature of any persons to whom such signatory power has been
delegated by the managers, but only within the limits of such power.

Art. 19. General meeting of partners.
19.1. If the Company is composed of one single partner, the latter exercises the powers granted by law to the general

meeting of partners.
Articles 194 to 196 and 199 of the law of August 10 th , 1915, are not applicable to that situation.
19.2. If the Company is composed of several partners, the decisions of the partners are taken in a general meeting of

partners or by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted which will be sent by the management to the
partners by registered mail.

In this latter case, the partners are under the obligation to, within a delay of fifteen days as from the receipt of the text
of the proposed resolution, cast their written vote and mail it to the Company.

Art. 20. Decisions. The decisions of the single partner or of the general meeting of partners are documented in writing,
recorded in a register and kept by the management at the registered office of the Company. The votes of the partners and
the power-of-attorneys are attached to the minutes.

Art. 21. Financial year. The financial year begins on the first day of January and ends on the thirty-first day of December.

Art. 22. Balance-sheet. Each year, on the thirty-first day of December, the accounts are closed, the management draws
up an inventory of assets and liabilities, the balance-sheet and the profit and loss account, in accordance with the law.

The balance-sheet and the profit and loss account are submitted to the sole partner or, as the case may be, to the general
meeting of partners for approval.

Each partner or its attorney-in-fact may peruse the financial documents at the registered office of the Company within
a time period of fifteen days preceding the deadline set for the general meeting of partners.

Art. 23. Allocation of profits. The balance of the profit and loss account, after deduction of overhead, depreciation and
provisions is the net profit of the financial year.

Five percent of the net profit is deducted and allocated to the legal reserve fund; this allocation will no longer be
mandatory when the reserve amounts to ten percent of the capital.

The remaining profit is allocated by decision of the single partner or pursuant to a resolution of the general meeting of
partners, as the case may be.

The sole manager or the managers may decide to pay interim dividends to the partners before the end of the financial
year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that (i) the amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised profits since the end of the last financial
year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to

129671



L U X E M B O U R G

be allocated to a reserve to be established according to the Luxembourg law dated 10 August 1915 on commercial companies
or these articles of association and that (ii) any such distributed sums which do not correspond to profits actually earned
may be recovered from the relevant partners.

Art. 24. Dissolution, liquidation. In the case of dissolution of the Company, for any cause and at any time, the liquidation
will be carried out by one or several liquidators, partners or not, appointed by the single partner or by the general meeting
of partners of the partners, as the case may be, who will set the powers and compensation of the liquidator(s).

Art. 25. Matters not provided. All matters not provided for by the present articles are determined in accordance with
applicable laws.

Suit la traduction française du texte qui précède:

Art. 1 er . Forme.  Il est formé par le comparant une société à responsabilité limitée (la «Société») régie par la loi du 10
août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, par l'article 1832 du code civil, tel que modifié, ainsi
que par les présents statuts.

La Société comporte initialement un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales; elle peut, à toute époque,
comporter plusieurs associés, par suite, notamment, de cession ou transmission desdites parts ou de création de parts
nouvelles.

Art. 2. Dénomination. La Société prend la dénomination sociale de Celsius Soparfi A S.à r.l.

Art. 3. Objet. La Société a pour seul objet la prise de participations dans toutes sociétés luxembourgeoises et/ou étrangères
ainsi que l'administration, la gestion et la mise en valeur de son portefeuille.

Toutefois, la Société ne s'immiscera ni directement ni indirectement dans la gestion de ces sociétés, à l'exception des
droits que la société peut exercer en sa qualité d'actionnaire dans ces sociétés.

La Société peut accorder toute assistance financière à des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la
Société, comme par exemple des prêts, garanties ou sûretés sous quelque forme que ce soit.

D'une manière générale, elle peut effectuer toutes opérations qu'elle jugera utiles à l'accomplissement et au développe-
ment de son objet social.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
La Société peut être dissoute à tout moment par décision de l'associé unique ou par résolution adoptée par l'assemblée

générale des associés, selon le cas.

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi dans la Ville de Luxembourg.
Il pourra être transféré en tout autre lieu de la Ville de Luxembourg en vertu d'une décision de la gérance.
La gérance pourra établir des filiales et des succursales au Luxembourg ou à l'étranger, où la gérance le jugera utile.

Art. 6. Capital social. Le capital social est fixé à SOIXANTE ET ONZE MILLIONS TREIZE MILLE EUROS (EUR
71.013.000,-), représenté par SOIXANTE ET ONZE MILLE TREIZE (71.013) parts sociales ayant une valeur nominale
de MILLE EUROS (EUR 1.000,-) chacune.

En plus du capital social, un compte de primes peut être établi auquel toutes les primes payées pour une part sociale en
plus de sa valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer le rembour-
sement en cas de rachat des parts sociales d'un ou des associé(s) par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées
ou des dépréciations nettes pas encore réalisées des investissements de la Société et/ou pour effectuer des distributions à
l'associé ou aux associés.

Art. 7. Modification du capital social. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant décision de
l'associé unique ou résolution adoptée par l'assemblée générale des associés, selon le cas.

Art. 8. Droits et obligations attachés aux parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans
les bénéfices de la Société et dans tout l'actif social et à une voix à l'assemblée générale des associés.

Si la Société comporte un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs qui sont dévolus par la loi et les statuts à la
collectivité des associés.

La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de l'associé unique ou
de la collectivité des associés.

Les créanciers ou ayants-droit de l'associé unique ou de l'un des associés ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit,
requérir l'apposition des scellés sur les biens et documents de la société, ni faire procéder à aucun inventaire judiciaire des
actifs sociaux; ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de l'associé
unique ou de l'assemblée générale des associés, selon le cas.

Art. 9. Indivisibilité des parts sociales. Chaque part est indivisible à l'égard de la Société.
Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire

commun pris parmi eux ou en dehors d'eux.
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Art. 10. Cession de parts.
10.1. Cession en cas d'un associé unique.
Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres.
10.2. Cession en cas de pluralité d'associés.
Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément de l'assemblée générale

des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 11. Formalités. La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé.
De telles cessions ne sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles ont été signifiées à la Société ou acceptées

par elle conformément à l'article 1690 du code civil.

Art. 12. Rachat des parts sociales. La Société peut racheter ses propres actions conformément aux dispositions légales.

Art. 13. Incapacité, faillite ou déconfiture d'un associé. L'incapacité, la faillite ou la déconfiture ou tout autre événement
similaire de l'associé unique ou de l'un des associés n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 14. Gérance. La Société sera gérée par un ou plusieurs gérants qui seront nommés par une résolution de l'(des)
associé(s) adoptée conformément à la Loi Luxembourgeoise.

Les réunions du conseil de gérance peuvent être convoquées par tout gérant. Le conseil de gérance nommera un président.
Le conseil de gérance peut valablement débattre et prendre des décisions lors de réunion sans se conformer avec tout

ou partie des exigences et des formalités de convocation si tous les gérants ont renoncé à toutes les exigences et formalités
de convocation en question soit par écrit soit, lors de la réunion, en personne ou par un représentant autorisé.

Un gérant peut nommer tout autre gérant (mais pas toute autre personne) d'agir comme son représentant (un "Repré-
sentant du Gérant") lors d'une réunion de participer, délibérer, voter et agir pour toutes ses fonctions en son nom lors de
cette réunion. Un gérant peut agir en tant que représentant de plus d'un autre gérant lors d'une réunion à condition que (sans
préjudice à toutes exigences de quorum) au moins deux gérants soient physiquement présents lors d'une réunion tenue en
personne ou participer en personne à une réunion tenue comme prévu ci-dessous.

Le conseil de gérance peut seulement débattre et prendre des décisions si une majorité de gérants sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance doivent être adoptées par une majorité simple et conformément aux présents
statuts.

Un gérant ou son Représentant du Gérant peut valablement participer à une réunion par le biais d'une conférence télé-
phonique, une vidéo conférence ou des moyens de communication similaires à condition que toutes les personnes participant
à la réunion soient capables d'entendre et de se parler l'un l'autre durant la réunion. Une personne participant de cette manière
est considérée être présente en personne à la réunion et devra être comptée dans le quorum et autorisée à voter. Sous réserve
de la Loi Luxembourgeoise, toutes les affaires menées de cette manière par les gérants seront, pour les besoins des présents
statuts, considérées comme étant valablement et effectivement gérées lors d'une réunion, nonobstant que moins que le
nombre de gérants (ou leurs représentants) requis pour constituer un quorum soit physiquement présents au même endroit.

Une résolution écrite signée par tous les gérants (ou en relation avec tout gérant, le Représentant du Gérant) sera valide
et effective si elle a été passée lors d'une réunion dûment convoquée et tenue et peut consister en un ou plusieurs documents
chacun signés par ou au nom d'un ou plusieurs des gérants concernés.

Les procès-verbaux d'une réunion du conseil de gérance doit être signée par et les extraits des procès-verbaux d'une
réunion peuvent être certifiés par tout gérant présent à la réunion.

Art. 15. Pouvoirs. Le gérant a les pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration, de gestion et de
disposition intéressant la Société, quelle que soit la nature ou l'importance des opérations, à condition qu'elles rentrent dans
l'objet de la Société. Il a la signature sociale et le pouvoir de représenter la Société en justice soit en demandant soit en
défendant.

Art. 16. Evénements atteignant la gérance. Le décès, l'incapacité, la faillite, la déconfiture ou tout événement similaire
affectant le gérant, de même que sa démission ou sa révocation pour quelque motif que ce soit, n'entraînent pas la dissolution
de la Société.

Les créanciers, héritiers et ayants-cause d'un gérant ne peuvent en aucun cas faire apposer les scellés sur les biens et
documents de la Société.

Art. 17. Responsabilité de la gérance. Le gérant ne contracte, à raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par lui pour le compte de la Société. Il n'est responsable que de l'exécution
de son mandat.

Art. 18. Représentation de la Société. Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la signature individuelle de tout
gérant ou par la signature conjointe ou la signature individuelle de toute personne à qui un tel pouvoir de signature a été
délégué par la gérance, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.
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Art. 19. Décisions de l'associé ou des associés.
19.1. Lorsque la Société ne comporte qu'un associé unique, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus par la loi à l'assemblée

générale des associés.
Dans ce cas les articles 194 à 196 ainsi que 199 de la loi du 10 août 1915 ne sont pas applicables.
19.2. En cas de pluralité d'associés, les décisions collectives sont prises lors d'une assemblée générale ou par vote écrit

sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par la gérance aux associés par lettre recommandée.
Dans ce dernier cas les associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la Société, dans un délai de

quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

Art. 20. Décisions. Les décisions de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés seront établies par écrit et
consignées dans un registre tenu par la gérance au siège social. Les pièces constatant les votes des associés ainsi que les
procurations leur seront annexées.

Art. 21. Année sociale. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 22. Bilan. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire des
biens et des dettes et établit les comptes annuels conformément à la loi.

Le bilan et le compte de profits et pertes sont soumis à l'agrément de l'associé unique ou, suivant le cas, de l'assemblée
générale des associés.

Tout associé, ainsi que son mandataire, peut prendre au siège social communication de l'inventaire et des comptes
annuels, au cours d'une période de quinze jours précédant la date de l'assemblée générale.

Art. 23. Répartition des bénéfices. L'excédent favorable du compte de résultats, déduction faite des frais généraux,
amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de l'exercice.

Sur ce bénéfice net il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve légal; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire lorsque la réserve a atteint le dixième du capital social.

Le surplus recevra l'affectation que lui donnera l'associé unique ou, selon le cas, l'assemblée générale des associés.
Le gérant unique ou le conseil de gérance peut, décider de payer des dividendes intérimaires aux associés avant la fin

de l'exercice social sur la base d'une situation de comptes montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la
distribution, étant entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés depuis
la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes
reportées et des sommes allouées à la réserve établie selon la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales ou selon ces statuts et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement
réalisés soient récupérables par les associés.

Art. 24. Dissolution, liquidation. Lors de la dissolution de la Société, pour quelque cause et à quelque moment que ce
soit, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés, selon le cas, par l'associé unique
ou par l'assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 25. Disposition générale. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, l'associé unique ou les associés,
selon le cas, se réfèrent aux dispositions légales en vigueur.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 28 SEP 2015. Relation: EAC/2015/22247. Reçu trente-quatre euros.
Le Receveur (signé): Monique HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2015159205/739.
(150176401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2015.

Project Sunshine S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.500.000,00.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 184.570.

Le bilan de la société au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015141038/12.
(150152933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.
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Etablissement Claude Kremer Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9417 Vianden, 2, Impasse Kalchesbach.

R.C.S. Luxembourg B 96.307.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015140778/10.
(150153703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2015.

Klara HoldCo S.A., Société Anonyme,
(anc. Klara HoldCo S.à r.l.).

Capital social: EUR 31.191,84.
Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 197.706.

In the year two thousand and fifteen, the fourth day of August,
before Maître Jean-Paul Meyers, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

was held
an extraordinary general meeting (the Meeting) of shareholders of Klara HoldCo S.à r.l., a private limited liability

company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
having its registered office at 9 rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 197.706 and having a share capital of EUR 18,000.-
(eighteen thousand Euro) (the Company). The Company was incorporated on 1 June 2015 pursuant to a deed of the
undersigned notary, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations. The articles of association
of the Company (the Articles) have never been amended.

There appeared:
3i PE 2013 - 16A LP, an English limited partnership existing under the laws of England and Wales, which is managed

by 3i Investments plc and has its principal place of business at 16 Palace Street, London SW1E 5JD, United Kingdom,
registered under the number LP 015627 (3i PE 2013 - 16A);

3i PE 2013 - 16B LP, an English limited partnership existing under the laws of England and Wales, which is managed
by 3i Investments plc and has its principal place of business at 16 Palace Street, London SW1E 5JD, United Kingdom,
registered under the number LP 015628 (3i PE 2013 - 16B); and

3i PE 2013 - 16C LP, an English limited partnership existing under the laws of England and Wales, which is managed
by 3i Investments plc and has its principal place of business at 16 Palace Street, London SW1E 5JD, United Kingdom,
registered under the number LP 015629 (3i PE 2013 - 16C, and together with 3i PE 2013 - 16A and 3i PE 2013 - 16B, the
Shareholders),

all being hereby represented by Allen & Overy, société en commandite simple, société d'avocats inscrite à la liste V du
barreau de Luxembourg by virtue of proxies given under private seal, itself represented by Simon Joly, lawyer, professio-
nally residing in Luxembourg.

Such proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of Shareholders and the under-
signed notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The Shareholders, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to record that:
I. all of the 1,800,000 (one million eight hundred thousand) shares with a nominal value of EUR 0.01 (one Euro cent)

each, held by the Shareholders and representing the entire share capital of the Company, are represented at the Meeting;
the Shareholders waive, to the extent necessary, the convening notices, the Shareholders considering themselves as duly
convened and declaring having perfect knowledge of the Agenda which has been communicated to them in advance;

II. the agenda of the Meeting (the Agenda) is the following:
1. increase of the share capital of the Company by a nominal amount of EUR 17,500.- (seventeen thousand five hundred

Euro), by way of creation and issue of 1,750,000 (one million seven hundred fifty thousand) shares, having a nominal value
of EUR 0.01 (one Eurocent) each, in order to bring the Company's share capital from its current amount of EUR 18,000.-
(eighteen thousand Euro) to an amount of EUR 35,500.- (thirty-five thousand five hundred Euro);

2. change of the corporate form of the Company from its current form of a private limited liability company (société à
responsabilité limitée) to a public limited liability company (société anonyme) and subsequent change of the corporate
name of the Company from “Klara HoldCo S.à r.l.” to “Klara HoldCo S.A.”;
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3. amendment and restatement of the articles of association of the Company in their entirety in order to reflect, among
other things, but not limited to, the changes set out under the above agenda items, as well as the article of the articles of
association of the Company related to the corporate object, which shall henceforth read as follows:

“The purpose of the Company is (i) the acquisition, holding and disposal, in any form, by any means, whether directly
or indirectly, of participations, rights and interests in, and obligations of, Luxembourg and foreign companies, (ii) the
acquisition by purchase, subscription, or in any other manner, as well as the transfer by sale, exchange or in any other
manner of stock, bonds, debentures, notes and other securities or financial instruments of any kind (including notes or parts
or units issued by Luxembourg or foreign mutual funds or similar undertakings) and receivables, claims or loans or other
credit facilities and agreements or contracts relating thereto, and (iii) the ownership, administration, development and
management of a portfolio of assets (including, among other things, the assets referred to in (i) and (ii) above).

The Company may borrow in any form. It may enter into any type of loan agreement and it may issue notes, bonds,
debentures, certificates, shares, beneficiary parts, warrants and any kind of debt or equity securities including under one
or more issuance programmes. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of
securities to its subsidiaries, affiliated companies or any other company.

The Company may also give guarantees and grant security interests over some or all of its assets including, without
limitation, by way of pledge, transfer or encumbrance, in favour of or for the benefit of third parties to secure its obligations
or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company.

The Company may enter into, execute and deliver and perform any swaps, futures, forwards, derivatives, options,
repurchase, stock lending and similar transactions. The Company may generally use any techniques and instruments relating
to investments for the purpose of their efficient management, including, but not limited to, techniques and instruments
designed to protect it against credit, currency exchange, interest rate risks and other risks.

The descriptions above are to be construed broadly and their enumeration is not limiting. The Company's purpose shall
include any transaction or agreement which is entered into by the Company, provided it is not inconsistent with the foregoing
matters.

In general, the Company may take any controlling and supervisory measures and carry out any operation or transaction
which it considers necessary or useful in the accomplishment and development of its purpose.

The Company may carry out any commercial, industrial, and financial operations, which are directly or indirectly
connected with its purpose or which may favour its development.”;

4. confirmation of the mandate of Mr Antoine Clauzel as director of the Company and appointment of Mr François
Bourgon and Mr Enzo Guastaferri as directors of the Company, for a duration of 6 years;

5. appointment of Audit & Consulting Services S.à r.l., residing professionally at 9-11 rue Louvigny, L-1946 Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg, as statutory auditor (commissaire aux comptes) of the Company for a duration of 6
years and determination of the term of its mandate;

6. amendment to the share register of the Company in order to reflect the share capital increase and the change of the
corporate form referred to under items 1. and 2. above, with grant of authority to proceed in the name and on behalf of the
Company to such amendment; and

7. miscellaneous.
The Meeting is thus regularly constituted and after due and careful consideration, the Meeting takes the following

resolutions unanimously:

First resolution

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 17,500.- (seventeen thousand
five hundred Euro) in order to bring the Company's share capital from its current amount of EUR 18,000.- (eighteen thousand
Euro), represented by 1,800,000 (one million eight hundred thousand) shares having a nominal value of EUR 0.01 (one
Euro) each, to an amount of EUR 35,500.- (thirty-five thousand five hundred Euro) by way of the issuance of 1,750,000
(one million seven hundred and fifty thousand) new ordinary shares of the Company having a nominal value of EUR 0.01
(one Eurocent) each (the New Shares).

The Meeting resolves to amend the Articles to reflect the share capital increase of the Company which shall henceforth
read as per the amended and restated articles of association of the Company adopted under the third resolution below.

The Meeting resolves to accept and record the following subscriptions to, and full payment of, the share capital increase
referred to above as follows:

Intervention - Subscription - Payment

The Shareholders, represented as stated above, intervene at the Meeting and hereby declare that they subscribe in cash
to the 1,750,000 (one million seven hundred and fifty thousand) new ordinary shares of the Company having a nominal
value of EUR 0.01 (one Euro Cent) each and having a subscription price of EUR 0.01 (one Euro Cent) each, as follows:
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3i PE 2013 - 16A LP, prenamed: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 726,250 shares
3i PE 2013 – 16B LP, prenamed: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,750 shares
3i PE 2013 – 16C LP, prenamed: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 994,000 shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,750,000 shares
The subscription price of all these shares has been fully paid up by the Shareholders by way of contributions in cash in

an aggregate amount of EUR 17,500.- (seventeen thousand five hundred Euro), so that this amount is from now on at the
free disposal of the Company, evidence thereof having been given to the undersigned notary and the notary expressly bears
witness to it.

The contributions in cash in an aggregate amount of EUR 17,500.-(seventeen thousand five hundred Euro) are entirely
allocated to the share capital account of the Company.

The Meeting acknowledges that the shareholding of the Company is henceforth as follows:
SHAREHOLDER SHARES

HELD
3i PE 2013 – 16A LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,473,250
3i PE 2013 – 16B LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60,350
3i PE 2013 – 16C LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,016,400
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,550,000

Second resolution

The Meeting resolves to change the current corporate form of the Company from a private limited liability company
(société à responsabilité limitée) to a public limited liability company (société anonyme), having a share capital of EUR
31,191.84 (thirty-one thousand one hundred and ninety-one Euro and eighty-four Cents), represented by 3,119,184 (three
million one hundred and nineteen thousand one hundred and eighty-four) shares, having a nominal value of EUR 0.01 (one
Eurocent) each, with such shares being all in registered form.

Pursuant to article 26-1 and article 31-1 of the law dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended, the
valuation of the Company has been the subject of a report dated 27 July 2015 prepared by Audit & Consulting Services
S.à r.l., residing professionally at 9-11 rue Louvigny, L-1946 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as independent
auditor (cabinet de révision agréé), and the conclusion of such report is as follows:

“Based on our review, nothing has come to our attention that causes us to believe that the aggregate value of the
contributions in an amount of EUR 31,191.84 does not correspond at least to the number and nominal value of the shares
to be issued, i.e. 3,119,184 shares having a nominal value of EUR 0.01 each”.

The said report, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the Sole Shareholder and
the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The Meeting further resolves to change the name of the Company from “Klara HoldCo S.à r.l.” into “Klara Holdco
S.A.” and to subsequently amend the Articles to reflect such change of name which shall henceforth read as per the amended
and restated articles of association of the Company adopted under the third resolution below.

The Meeting acknowledges that the shareholding of the Company, post-conversion, is henceforth as follows:
SHAREHOLDER SHARES

HELD
3i PE 2013 – 16A LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,294,461
3i PE 2013 – 16B LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53,026
3i PE 2013 – 16C LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,771,697
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,119,184

Third resolution

The Meeting resolves to amend the Articles in their entirety in order to, among other things, reflect the capital increase
and the conversion of the Company into a public limited liability company (société anonyme).

As a consequence of such amendments, the Meeting further resolves to renumber and restate the Articles in their entirety
and to the extent necessary, to insert or change any headings in the Articles, so that they shall henceforth read as follows:

Art. 1. Form, name and number of shareholders.
1.1 Form and name
There exists a public limited liability company (société anonyme) under the name of "Klara HoldCo S.A." (the Com-

pany), governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and in particular the law dated 10 August 1915 on
commercial companies, as amended (the Companies Act) and by the present articles of incorporation (the Articles).

1.2 Number of shareholders
The Company may have one shareholder (the Sole Shareholder) or several shareholders. The Company shall not be

dissolved upon the death, suspension of civil rights, insolvency, liquidation or bankruptcy of the Sole Shareholder.
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Where the Company has only one shareholder, any reference to the shareholders in the Articles shall be a reference to
the Sole Shareholder.

Art. 2. Registered office.
2.1 Place and transfer of the registered office
The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred

within such municipality by a resolution of the board of directors of the Company (the Board). The registered office may
also be transferred within such municipality or to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of
the general meeting of the shareholders of the Company (the General Meeting).

2.2 Branches, offices, administrative centres and agencies
The Board shall further have the right to set up branches, offices, administrative centres and agencies wherever it shall

deem fit, either within or outside the Grand Duchy of Luxembourg.

Art. 3. Duration.
3.1 Unlimited duration
The Company is formed for an unlimited duration.
3.2 Dissolution
The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting adopted in the manner provided

for in Article 11 with respect to the amendments of the Articles.

Art. 4. Purpose. The purpose of the Company is (i) the acquisition, holding and disposal, in any form, by any means,
whether directly or indirectly, of participations, rights and interests in, and obligations of, Luxembourg and foreign com-
panies, (ii) the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner, as well as the transfer by sale, exchange or
in any other manner of stock, bonds, debentures, notes and other securities or financial instruments of any kind (including
notes or parts or units issued by Luxembourg or foreign mutual funds or similar undertakings) and receivables, claims or
loans or other credit facilities and agreements or contracts relating thereto, and (iii) the ownership, administration, deve-
lopment and management of a portfolio of assets (including, among other things, the assets referred to in (i) and (ii) above).

The Company may borrow in any form. It may enter into any type of loan agreement and it may issue notes, bonds,
debentures, certificates, shares, beneficiary parts, warrants and any kind of debt or equity securities including under one
or more issuance programmes. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of
securities to its subsidiaries, affiliated companies or any other company.

The Company may also give guarantees and grant security interests over some or all of its assets including, without
limitation, by way of pledge, transfer or encumbrance, in favour of or for the benefit of third parties to secure its obligations
or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company.

The Company may enter into, execute and deliver and perform any swaps, futures, forwards, derivatives, options,
repurchase, stock lending and similar transactions. The Company may generally use any techniques and instruments relating
to investments for the purpose of their efficient management, including, but not limited to, techniques and instruments
designed to protect it against credit, currency exchange, interest rate risks and other risks.

The descriptions above are to be construed broadly and their enumeration is not limiting. The Company's purpose shall
include any transaction or agreement which is entered into by the Company, provided it is not inconsistent with the foregoing
matters.

In general, the Company may take any controlling and supervisory measures and carry out any operation or transaction
which it considers necessary or useful in the accomplishment and development of its purpose.

The Company may carry out any commercial, industrial, and financial operations, which are directly or indirectly
connected with its purpose or which may favour its development. In addition, the Company may acquire and sell real estate
properties, for its own account, either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad and it may carry out all operations
relating to real estate properties.

Art. 5. Share capital.
5.1 Outstanding share capital
The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 31,191.84 (thirty-one thousand one hundred and ninety-one

Euro and eighty-four Cents), represented by 3,119,184 (three million one hundred and nineteen thousand one hundred and
eighty-four) ordinary Shares having a nominal value of EUR 0.01 (one Euro Cent) each.

5.2 Share capital increase and share capital reduction
The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution adopted by the General Meeting in the

manner required for amendment of the Articles, as provided for in Article 11.
5.3 Pre-emptive rights
In the case of an issuance of shares in consideration for a payment in cash or an issuance in consideration for a payment

in cash of those instruments covered in article 32-4 of the Companies Act, including, without limitation, convertible bonds
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that entitle their holders to subscribe for or to be allocated with shares, the shareholders shall have pro rata pre-emptive
rights with respect to any such issuance in accordance with the Companies Act.

5.4 Contributions to a "capital surplus" account
The General Meeting is authorised to approve capital contributions without the issuance of new shares by way of a

payment in cash or a payment in kind or otherwise, on the terms and conditions set by the General Meeting, within the
limit prescribed by Luxembourg law. A capital contribution without the issuance of new shares shall be booked in a “capital
surplus” account in accordance with Luxembourg law.

Art. 6. Shares.
6.1 Form of the shares
The shares of the Company are in registered form and shall remain in registered form.
6.2 Share register and share certificates
A share register will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any shareholder. Such

register shall set forth the name of each shareholder, its residence or elected domicile, the number of shares held by it, the
nominal value or accounting par value paid in on each such share, the issuance of shares, the transfer of shares and the
dates of such issuance and transfers. The ownership of the registered shares will be established by the entry in this register.

Certificates of these entries may be issued to the shareholders and such certificates, if any, will be signed by the chairman
of the Board or by any other two members of the Board or, as the case may be, the Sole Director.

6.3 Ownership and co-ownership of shares
The Company will recognise only one holder per share. In the event that a share is held by more than one person, the

Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed as
sole owner in relation to the Company. The person appointed as the sole holder of the shares towards the Company in all
matters by all the joint holders of those shares shall be named first in the register.

Only the joint holder of a share first named in the register, as appointed by all the joint holders of such share, shall be
entitled, in its capacity as sole owner towards the Company of that share jointly held, to exercise the rights attached to such
share, including without limitation, (i) to be served notices by the Company, including convening notices relating to general
meetings (ii) to attend general meetings and to exercise the voting rights attached to the share jointly held at any such
meetings and (iii) to receive dividend payments in respect of the share jointly held.

6.4 Share redemptions
The Company may redeem its own shares within the limits set forth by law.

Art. 7. Transfer of registered shares. A transfer of registered shares may be effected by a written declaration of transfer
entered in the share register of the Company, such declaration of transfer to be executed by the transferor and the transferee
or by persons holding suitable powers of attorney, and in accordance with the provisions applying to the transfer of claims
provided for in article 1690 of the Luxembourg civil code.

The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer evidencing the consent of the
transferor and the transferee satisfactory to the Company.

To the extent that the Company is a party to a Shareholders' Agreement and such Shareholders' Agreement provides for
transfer restrictions, any transferee of shares must adhere to the Shareholders' Agreement prior to the transfer of any shares.
Any transfer restrictions on shares by a shareholder of the Company under the Shareholders' Agreement must be recorded
in the share register next to such shareholder's name. Any transactions made on the shares which were not performed in
accordance with the provisions on transfer restrictions set out in the Shareholders' Agreement shall not be effective vis-à-
vis the Company and the Company shall not record in the share register any such transaction. The relevant shareholder
shall cause any third party who intends to acquire shares to take the appropriate steps and make the appropriate enquiries
in order to assess whether any contemplated transfer of shares is subject to transfer restrictions under the Shareholders
Agreement. For the purpose of these Articles, Shareholders' Agreement means any shareholders' agreement setting out,
amongst other things, the rights and obligations of the shareholders of the Company vis-à-vis the Company, that may be
entered from time to time by the shareholders of the Company and the Company, as it may be amended from time to time.

Art. 8. Debt securities. Debt securities issued by the Company in registered form may at any time be converted into debt
securities in bearer form upon request of the holder.

Art. 9. Powers of the General Meeting. As long as the Company has only one shareholder, the Sole Shareholder has the
same powers as those conferred on the General Meeting. In such a case, any reference in these Articles to decisions made
or powers exercised by the General Meeting shall be a reference to decisions made or powers exercised by the Sole
Shareholder. Decisions made by the Sole Shareholder are documented in the form of minutes or written resolutions, as the
case may be.

In the case of a plurality of shareholders, any regularly constituted General Meeting shall represent the entire body of
shareholders of the Company.

Art. 10. Annual General Meeting of the shareholders - Other meetings. The annual General Meeting shall be held, in
accordance with Luxembourg law, in Luxembourg at the address of the registered office of the Company or at such other
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place within the municipality of the registered office, specified in the convening notice of the meeting, on the last Friday
in June of each year at 10:00 a.m.. If such a day is not a business day in Luxembourg, the annual General Meeting shall be
held on the following business day.

The annual General Meeting may be held abroad if the Board decides that exceptional circumstances so require.
Other General Meetings may be held at such a place and time as are specified in the respective convening notices of the

meeting.

Art. 11. Notice, quorum, convening notices, powers of attorney and vote.
11.1 Right and obligation to convene a General Meeting
The Board, as well as the statutory auditors, if any, may convene a General Meeting. They shall be obliged to convene

it so that it is held within a period of one month, if shareholders representing one-tenth of the capital require this in writing,
with an indication of the agenda. One or more shareholders representing at least one-tenth of the subscribed capital may
request that the entry of one or more items be added to the agenda of any General Meeting. This request must be addressed
to the Company at least 5 (five) days before the relevant General Meeting.

11.2 Procedure to convene a General Meeting
Convening notices for every General Meeting shall contain the agenda and shall take the form of announcements pu-

blished twice, with a minimum interval of 8 (eight) days, and 8 (eight) days before the meeting, in the Official Journal
(Mémorial) and in a Luxembourg newspaper.

Notices by mail shall be sent 8 (eight) days before the meeting to the registered shareholders. Evidence that this formality
has been complied with is not required.

Where all the shares are in registered form, the convening notices may be made by registered letter only.
If all the shareholders of the Company are present or represented at a General Meeting, and consider themselves as being

duly convened and informed of the agenda of the General Meeting set by the Board or by the statutory auditors, as the case
may be, the General Meeting may be held without prior notice. In addition, if all the shareholders of the Company are
present or represented at a General Meeting and agree unanimously to set the agenda of the General Meeting, the General
Meeting may be held without having been convened by the Board or by the statutory auditors, as the case may be.

11.3 Voting rights attached to the shares
Each share entitles its holder to one vote.
11.4 Quorum, majority requirements and reconvened General Meeting for lack of quorum
Except as otherwise required by law or by these Articles, resolutions at a General Meeting will be passed by the majority

of the votes expressed by the shareholders present or represented, no quorum of presence being required.
However, resolutions to amend the Articles may only be passed in a General Meeting where at least one half of the share

capital is represented (the Presence Quorum) and the agenda indicates the proposed amendments to the Articles and, as the
case may be, the text of those which pertain to the purpose or the form of the Company. If the Presence Quorum is not
reached, a second General Meeting may be convened, in the manner set out in the Articles, by means of notices published
twice, with an interval of at least 15 (fifteen) days and 15 (fifteen) days before the General Meeting in the Official Journal
(Mémorial) and in two Luxembourg newspapers. Such convening notice shall reproduce the agenda and indicate the date
and the results of the previous General Meeting. The second General Meeting shall deliberate validly regardless of the
proportion of the capital represented. At both meetings, resolutions, in order to be passed, must be carried by at least two-
thirds of the votes expressed at the relevant General Meeting.

In calculating the majority with respect to any resolution of a General Meeting, the votes expressed shall not include
the votes relating to shares in which the shareholder abstains from voting, casts a blank (blanc) or spoilt (nul) vote or does
not participate.

The nationality of the Company may be changed and the commitments of its shareholders may be increased only with
the unanimous vote of the shareholders and bondholders.

11.5 Participation by proxy
A shareholder may act at any General Meeting by appointing another person, who need not be a shareholder, as its proxy

in writing. Copies of written proxies that are transmitted by telefax or e-mail may be accepted as evidence of such written
proxies at a General Meeting.

11.6 Vote by correspondence
The shareholders may vote in writing (by way of a voting bulletin) provided that the written voting bulletins include (i)

the name, first name, address and signature of the relevant shareholder, (ii) an indication of the shares for which the
shareholder will exercise such right, (iii) the agenda as set forth in the convening notice with the proposals for resolutions
relating to each agenda item and (iv) the vote (approval, refusal, abstention) on the proposals for resolutions relating to
each agenda item. In order to be taken into account, the original voting bulletins must be received by the Company at least
24 (twenty-four) hours before the relevant General Meeting.

11.7 Participation in a General Meeting by conference call, video conference or similar means of communications
Any shareholder may participate in a General Meeting by conference call, video conference or similar means of com-

munication whereby (i) the shareholders attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating in the meeting
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can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an ongoing basis and (iv) the
shareholders can properly deliberate. Participation in a meeting by such means shall constitute presence in person at such
meeting.

11.8 Bureau
The shareholders shall elect a chairman of the General Meeting. The chairman shall appoint a secretary and the share-

holders shall appoint a scrutineer. The chairman, the secretary and the scrutineer together form the bureau of the General
Meeting.

11.9 Minutes and certified copies
The minutes of the General Meeting will be signed by the members of the bureau of the General Meeting and by any

shareholder who wishes to do so.
However, where decisions of the General Meeting have to be certified, copies or extracts for use in court or elsewhere

must be signed by the chairman of the Board or by any two other directors.

Art. 12. Management.
12.1 Minimum number of directors and term of directorship
There must be at least three directors in the Company. However, where the Company has been formed by a Sole

Shareholder or where it has been established at a General Meeting that the Company has a Sole Shareholder, the number
of directors may be limited to one, i.e. the Sole Director, until the ordinary General Meeting following the establishment
of the existence of more than one shareholder.

As long as the Company has only one director, the Sole Director has the same powers as those conferred on the Board.
In such a case, any reference in these Articles to decisions made or powers exercised by the Board shall be a reference to
decisions made or powers exercised by the Sole Director, except for Article 13 and Article 14 that shall not apply to the
Sole Director. Decisions made by the Sole Director are documented in the form of minutes or written resolutions. The
minutes or the resolutions in writing made by the Sole Director shall be signed by the Sole Director.

The Sole Director and the members of the Board shall be elected for a term not exceeding 6 (six) years and shall be
eligible for re-appointment.

12.2 Permanent representative
Where a legal person is appointed as a director (the Legal Entity), the Legal Entity must designate a natural person as

permanent representative (représentant permanent) who will represent the Legal Entity as Sole Director or as a member of
the Board in accordance with article 51bis of the Companies Act.

12.3 Appointment, removal and co-optation
The director(s) shall be elected by the General Meeting. The General Meeting shall also determine the number of

directors, their remuneration and their term of office.
A director may be removed with or without cause and/or replaced, at any time, by a resolution adopted by the General

Meeting.
In the event of vacancy in the office of one or more directors because of death, resignation or otherwise, the remaining

directors may elect at a meeting of the Board the director(s), by a majority vote, to fill such vacancy or vacancies, as the
case may be, until the following General Meeting.

Art. 13. Meetings of the Board.
13.1 Chairman
The Board shall appoint a chairman (the Chairman) from among its members and may choose a secretary, who need

not be a director, and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board. The Chairman will
chair all meetings of the Board. In his/her absence, the other members of the Board will appoint another chairman pro
tempore who will chair the relevant meeting by simple majority vote of the directors present or represented at such meeting.

13.2 Procedure to convene a board meeting
The Board shall meet upon call by the Chairman or any two directors at the place indicated in the meeting notice.
Written meeting notice of the Board shall be given to all the directors at least 24 (twenty-four) hours in advance of the

day and the hour set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the Board.

No such written meeting notice is required if all the members of the Board are present or represented during the meeting
and if they state they have been duly informed and have had full knowledge of the agenda of the meeting. In addition, if
all the members of the Board are present or represented during the meeting and they agree unanimously to set the agenda
of the meeting, the meeting may be held without having been convened in the manner set out above.

A member of the Board may waive the written meeting notice by giving his/her consent in writing. Copies of consents
in writing that are transmitted by telefax or e-mail may be accepted as evidence of such consents in writing at a meeting
of the Board. Separate written notice shall not be required for meetings that are held at times and at places determined in
a schedule previously adopted by a resolution of the Board.

13.3 Participation by proxy
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Any member of the Board may act at any meeting of the Board by appointing in writing another director as his or her
proxy. Copies of written proxies that are transmitted by telefax or by e-mail may be accepted as evidence of such written
proxies at a meeting of the Board.

13.4 Participation by conference call, video conference or similar means of communication
Any director may participate in a meeting of the Board by conference call, video conference or by similar means of

communication whereby (i) the directors attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating in the meeting
can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an ongoing basis and (iv) the directors
can properly deliberate. Participation in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting. A
meeting of the Board held by such means of communication will be deemed to be held in Luxembourg.

13.5 Proceedings
(a) Quorum and majority requirements
The Board may validly deliberate and make decisions only if at least one half of its members is present or represented.

Decisions are made by the majority of the votes expressed by the members present or represented. If a member of the Board
abstains from voting or does not participate to a vote, this abstention or non-participation are not taken into account in
calculating the majority.

(b) Participation by proxy
A director may represent more than one director by proxy, under the condition however that at least two directors are

present at the meeting.
(c) Casting vote of Chairman
In the case of a tied vote, the Chairman or the chairman pro tempore, as the case may be, shall have a casting vote.
(d) Conflict of interests
In the event of a conflict of interest as described in Article 18, where at least one director is conflicted with respect to

a certain matter, (a) the Board may validly debate and make decisions on that matter only if the directors who are not
conflicted can form a quorum as set out in Article 13.5, paragraph (a) and (b) decisions are made in accordance with Article
13.5, paragraph (a) taking into consideration solely the votes expressed by those directors who are not conflicted. In the
event that the quorum requirement is not reached because of a conflict of interests in respect of directors, the Board may
submit that matter to the General Meeting and the General Meeting has the power to make a decision on such matter.

13.6 Written resolutions
Notwithstanding the foregoing, a resolution of the Board may also be passed in writing. Such resolution shall consist

of one or more documents containing the resolutions, signed by each director, manually or electronically by means of an
electronic signature which is valid under Luxembourg law. The date of such resolution shall be the date of the last signature.

Art. 14. Minutes of meetings of the Board.
14.1 Signature of board minutes
The minutes of any meeting of the Board shall be signed by the Chairman or the chairman pro tempore, as the case may

be or by all the directors present at such meeting.
14.2 Signature of copies or extracts of board minutes
Copies or extracts of minutes or resolutions in writing from the Board, which may be produced in judicial proceedings

or otherwise shall be signed by the Chairman, or any two members of the Board.

Art. 15. Powers of the Board. The Board is vested with the broadest powers to perform or cause to be performed any
actions necessary or useful in connection with the purpose of the Company. All powers not expressly reserved by the
Companies Act or by the Articles to the General Meeting fall within the authority of the Board.

Art. 16. Delegation of powers.
16.1 Daily management
The Board may appoint one or more persons (delegate à la gestation journalese), who may be a shareholder or not, or

who may be a member of the Board or not, who shall have full authority to act on behalf of the Company in all matters
pertaining to the daily management and affairs of the Company.

16.2 Permanent representative of the Company
The Board may appoint a person, who may be a shareholder or not, and who may be a director or not, as permanent

representative for any entity in which the Company is appointed as a member of the board of directors. This permanent
representative will act with all discretion, in the name and on behalf of the Company, and may bind the Company in its
capacity as a member of the board of directors of any such entity.

16.3 Delegation to perform specific functions
The Board is also authorised to appoint a person, either a director or not, for the purposes of performing specific functions

at every level within the Company.

Art. 17. Binding signatures.
17.1 Signatory powers of directors
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The Company shall be bound towards third parties in all matters by (i) the joint signatures of any two members of the
Board, or (ii) in the case of a sole director, the sole signature of the Sole Director.

17.2 Signatory powers in respect of the daily management
In respect of the daily management, the Company will be bound by the sole signature or the joint signatures of the

persons appointed to that effect in accordance with Article 16.1..
17.3 Grant of specific powers of attorney
The Company shall further be bound by the joint signatures of any persons or by the sole signature of the person to

whom specific signatory power is granted by the Company, but only within the limits of such power.

Art. 18. Conflict of interests.
18.1 Procedure regarding a conflict of interests
In the event that a director of the Company has an interest opposite to the interest of the Company in any transaction of

the Company that is submitted to the approval of the Board, such director shall make known to the Board such opposite
interest at that Board meeting and shall cause a record of his statement to be included in the minutes of the meeting. The
director may not take part in the deliberations relating to that transaction and may not vote on the resolutions relating to
that transaction. The transaction, and the director's interest therein, shall be reported to the next following General Meeting.

18.2 Conflict of interests of the Sole Director
For so long as the Company has a Sole Director, in the event that the Sole Director has an opposite interest to the interest

of the Company with respect to a transaction entered into by the Company and the Sole Director, this conflict of interest
shall be set out in the minutes or the written resolutions of the Sole Director, as the case may be, recording the approval of
that transaction.

18.3 Exceptions regarding a conflict of interests
Articles 18.1 and 18.2 do not apply to resolutions of the Board or the Sole Director concerning transactions made in the

ordinary course of business of the Company which are entered into on arm's length terms.
18.4 Absence of conflict of interests
A director of the Company who serves as director, officer or employee of any company or firm with which the Company

shall contract or otherwise engage in business shall not, solely by reason of such affiliation with such other company or
firm, be held as having an interest opposite to the interest of the Company for the purpose of this Article 18.

Art. 19. Indemnification. The Company must indemnify any director and his heirs, executors and administrators, against
expenses reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party
by reason of his being or having been a director of the Company or, at his request, of any other corporation of which the
Company is a shareholder or creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as
to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable (a) for gross negligence or wilful
misconduct towards any person other than the Company or (b) to the Company for any action or inaction from the director.

In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the
settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit (a) any gross
negligence or wilful misconduct resulting in his liability towards any person other than the Company or (b) anything
resulting in that person being liable to the Company. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights
to which he may be entitled.

Art. 20. Statutory auditor(s) (commissaire(s)) - Independent auditor(s) (réviseur d'entreprises agréé or cabinet de révision
agréé).

20.1 Statutory auditor (commissaire)
The operations of the Company shall be supervised by one or more statutory auditor(s) (commissaire(s)). The statutory

auditor(s) shall be appointed for a term not exceeding 6 (six) years and shall be eligible for re-appointment.
The statutory auditor(s) will be appointed by the General Meeting, which will determine their number, their remuneration

and the term of their office. The statutory auditor(s) in office may be removed at any time by the General Meeting with or
without cause.

20.2 Independent auditor (réviseur d'entreprises agréé or cabinet de révision agréé)
However, no statutory auditor(s) shall be appointed if, instead of appointing statutory auditor(s), one or more independent

auditor(s) (réviseur d'entreprises agréé or cabinet de révision agréé) are appointed by the General Meeting to perform the
statutory audit of the annual accounts in accordance with applicable Luxembourg law. The independent auditor(s) shall be
appointed by the General Meeting in accordance with the terms of a service agreement to be entered into from time to time
by the Company and the independent auditor(s). The independent auditor(s) may only be removed by the General Meeting
for just cause.

Art. 21. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on 1 January and shall end on 31 December
of each year.
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Art. 22. Annual accounts.
22.1 Responsibility of the Board or the Sole Director
The Board shall draw up the annual accounts of the Company that shall be submitted to the approval of the annual

General Meeting.
22.2 Submission of the annual accounts to the statutory auditor(s)
At the latest 1 (one) month prior to the annual General Meeting, the Board will submit the annual accounts together with

the report of the Board (if any) and such other documents as may be required by law to the statutory auditor(s) of the
Company (if any), who will thereupon draw up its (their) report(s).

22.3 Availability of documents at the registered office
At the latest 15 (fifteen) days prior to the annual General Meeting, the annual accounts, the report(s) of the Board (if

any) and of the statutory auditor(s) or the independent auditor(s), as the case may be, and such other documents as may be
required by law shall be deposited at the registered office of the Company, where they will be available for inspection by
the shareholders during regular business hours.

Art. 23. Allocation of results.
23.1 Allocation to the legal reserve
From the annual net profits of the Company (if any), 5% (five per cent.) shall be allocated to the reserve required by

law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to 10% (ten per cent.) of the share
capital of the Company, but shall again be compulsory if the legal reserve falls below 10% (ten per cent.) of the share
capital of the Company.

23.2 Allocation of results by the annual General Meeting
The annual General Meeting shall decide on the allocation of the annual results and the declaration and payments of

dividends, as the case may be, in accordance with Article 23.1 and the rules regarding distributions set out in this Article
23.

23.3 Rules regarding distributions
Distributions to the shareholders, whether by dividend, share redemption or otherwise, out of profits and distributable

reserves available for that purpose, including share premium and "capital surplus", if and when decided by the General
Meeting, shall be made on all the shares on a pro rata basis.

23.4 Interim dividends
The Board may decide to declare and pay interim dividends out of the profits and reserves available for distribution,

including share premium and capital surplus, under the conditions and within the limits laid down in the Companies Act.
The General Meeting may also decide to declare and pay interim dividends out of the profits and reserves available for

distribution, including share premium and capital surplus, to the extent permitted by Luxembourg law.
23.5 Payment of dividends
Dividends may be paid in euro or any other currency chosen by the Board and they may be paid at such places and times

as may be determined by the Board within the limits of any decision made by the General Meeting (if any).
Dividends may be paid in kind in assets of any nature, and the valuation of those assets shall be set by the Board according

to valuation methods determined at its discretion.

Art. 24. Dissolution and liquidation.
24.1 Principles regarding the dissolution and the liquidation
The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting adopted in the manner required

for amendment of these Articles, as set out in Article 11. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation shall
be carried out by one or more liquidators (who may be physical persons or legal entities) appointed by the General Meeting
deciding such liquidation. Such General Meeting shall also determine the powers and the remuneration of the liquidator
(s).

24.2 Distribution of liquidation surplus
Under the liquidation of the Company, the surplus assets of the Company available for distribution among shareholders

shall be distributed in accordance with the rules on distributions set out in Article 23, by way of advance payments or after
payment (or provisions, as the case may be) of the Company's liabilities.

Art. 25. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
Luxembourg law.

Fourth resolution

The Meeting resolves to confirm the mandate of Mr Antoine Clauzel as director of the Company for a duration of 6
(six) years.

The Meeting resolves to appoint the following persons as new directors of the Company for a duration of 6 (six) years:
(i) Mr François Bourgon, with professional address is located at 4, rue Jean Pierre Probst, L-2352 Luxembourg; and
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(ii) Mr Enzo Guastaferri, with professional address is located at 4, rue Jean Pierre Probst, L-2352 Luxembourg.
The Meeting resolves that, as a consequence of the above, the Company is managed by a board of directors composed

of the following persons:
(i) Mr Antoine Clauzel;
(ii) Mr François Bourgon; and
(iii) Mr Enzo Guastaferri.

Fifth resolution

The Meeting resolves to appoint as independent auditor (réviseur d'entreprises agréé) Audit & Consulting Services S.à
r.l., residing professionally at 9-11 rue Louvigny, L-1946 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, R.C.S. Luxembourg
B 151.342. The term of its mandate shall end after the annual general meeting of the Company approving the annual
accounts for the financial year ending on 31 December 2020.

Sixth resolution

The Meeting resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above share capital increase
and change of corporate form of the Company as per the first and second resolutions above and hereby empowers and
authorizes any member of the board of directors of the Company and any lawyer or employee of Allen & Overy, société
en commandite simple, each acting individually to proceed on behalf of the Company to the registration of the above
changes in the share register of the Company and to see to any formalities in connection therewith (including for the
avoidance of any doubts the filing and publication of documents with relevant Luxembourg authorities).

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-).

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of the
Shareholders, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the proxyholder of the
Shareholders, in case of discrepancies between the English and the French text, the English version we be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.
The document having been read to the proxyholder of the Shareholders, the proxyholder of the Shareholders signed

together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède.

L'an deux mille quinze, le quatrième jour du mois d'août,
par-devant Maître Jean-Paul Meyers, notaire de résidence à Esch-Sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est tenue
une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés de Klara HoldCo S.à r.l., une société à responsabilité

limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 9 rue Sainte Zithe, L-12763 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 197706
et ayant un capital social de EUR 18.000,- (dix-huit mille Euros) (la Société). La Société a été constituée le 1 er juin 2015
suivant un acte du notaire instrumentaire, en cours de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.
Les statuts de la Société (les Statuts) n'ont pas encore été modifiés.

Ont comparu:
3i PE 2013 - 16A LP, un limited partnership anglais constitué selon les lois d'Angleterre et du Pays de Galles, géré par

3i Investments plc et ayant son siège principal au 16 Place Street, Londres SW1E 5JD, Royaume-Uni, enregistré sous le
numéro LP 015627 (3i PE 2013 - 16A);

3i PE 2013 - 16B LP, un limited partnership anglais constitué selon les lois d'Angleterre et du Pays de Galles, géré par
3i Investments plc et ayant son siège principal au 16 Place Street, Londres SW1E 5JD, Royaume-Uni, enregistré sous le
numéro LP 015628 (3i PE 2013 - 16B); et

3i PE 2013 - 16C LP, un limited partnership anglais constitué selon les lois d'Angleterre et du Pays de Galles, géré par
3i Investments plc et ayant son siège principal au 16 Place Street, Londres SW1E 5JD, Royaume-Uni, enregistré sous le
numéro LP 015629 (3i PE 2013 - 16C, et ensemble avec 3i PE 2013 - 16A et 3i PE 2013 - 16B, les Associés),

tous représentés par Allen & Overy, société en commandite simple, société d'avocats inscrite à la liste V du barreau de
Luxembourg en vertu de procurations données sous seing-privé, elle-même représentée par Simon Joly, juriste, résidant
professionnellement à Luxembourg.

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire agissant pour le compte des Associés ainsi
que par le notaire instrumentaire, resteront annexées au présent acte pour être soumises avec celui-ci aux formalités d'en-
registrement.

Les Associés, représentés comme décrit ci-dessous, ont requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
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I. l'ensemble des 1.800.000 (un million huit-cent mille) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 0,01 (un centime
d'Euro) chacune, détenues par les Associés et représentant la totalité du capital social de la Société, sont représentées à
l'Assemblée; les Associés renoncent, pour autant que de besoin, à l'avis de convocation, les Associés se considèrent eux-
mêmes comme dûment convoqués et déclarent avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué
en avance.

II. l'ordre du jour de l'Assemblée (l'Ordre du Jour) est libellé comme suit:
1. augmentation du capital social de la Société d'un montant de EUR 17.500,- (dix-sept mille cinq-cents Euros), par la

création et l'émission de 1.750.000 (un million sept-cent cinquante mille) parts sociales, ayant une valeur nominale de EUR
0.01 (un centime d'Euro) chacune, afin de faire passer le capital social de la Société d'un montant de EUR 18.000,- (dix-
huit mille Euros) à un montant de EUR 35.500,- (trente-cinq mille cinq-cents Euros);

2. modification de la forme sociale de la Société de sa forme actuelle de société à responsabilité limitée en celle de
société anonyme et modification de la dénomination sociale de la Société de «Klara HoldCo S.à r.l.» en «Klara HoldCo
S.A.»;

3. modification et refonte des statuts de la Société dans leur intégralité afin de refléter, entre autres choses, mais sans
limitation, les modifications envisagées aux points de l'ordre du jour ci-dessus, ainsi que l'article des Statuts relatif à l'objet
social, de telle sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

«La Société a pour objet social (i) l'acquisition, la détention et la cession, sous quelque forme que ce soit et par tous
moyens, par voie directe ou indirecte, de participations, droits, et intérêts, ainsi que les obligations de sociétés luxembour-
geoises ou étrangères (ii) l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente,
échange ou de toute autre manière, de titres de capital, obligations, créances, billets et autres valeurs ou instruments fi-
nanciers de toutes espèces (notamment d'obligations ou de parts émises par des fonds communs de placement luxembour-
geois ou étrangers, ou tout autre organisme similaire), de prêts ou toute autre ligne de crédit, ainsi que les contrats y relatifs
et (iii) la détention, l'administration, le développement et la gestion d'un portefeuille d'actifs (composé notamment des actifs
décrits aux points (i) et (ii) ci-dessus).

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut être partie à tout type de contrat de prêt et elle peut
procéder à l'émission de titres de créance, d'obligations, de certificats, d'actions, de parts bénéficiaires, de warrants et de
tous types de titres de dette et de titres de capital, y compris en vertu d'un ou de plusieurs programmes d'émission. La
Société peut prêter des fonds, y compris ceux résultant d'emprunts et/ou d'émissions de titres, à ses filiales, à ses sociétés
affiliées ou à toute autre société.

La Société peut également consentir des garanties et octroyer des sûretés réelles portant sur tout ou partie de ses biens,
notamment par voie de nantissement, cession, ou en grevant de charges tout ou partie de ses biens au profit de tierces
personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, de ses sociétés affiliées ou de toute autre société.

La Société peut conclure, délivrer et exécuter toutes opérations de swaps, opérations à terme (futures), opérations sur
produits dérivés, marchés à prime (options), opérations de rachat, prêt de titres ainsi que toutes autres opérations similaires.
La Société peut, de manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue de leur
gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit, de change, de
taux d'intérêt et autres risques.

Les descriptions ci-dessus doivent être interprétées dans leur sens le plus large et leur énumération n'est pas restrictive.
L'objet social couvre toutes les opérations auxquelles la Société participe et tous les contrats passés par la Société, dans la
mesure où ils restent compatibles avec l'objet social décrit ci-avant.

D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute opération
ou transaction qu'elle considère nécessaire ou utile pour l'accomplissement et le développement de son objet social de la
manière la plus large.

La Société peut accomplir toutes les opérations commerciales, industrielles et financières se rapportant directement ou
indirectement à son objet ou susceptibles de favoriser son développement.»;

4. confirmation du mandat de M. Antoine Clauzel comme administrateur de la Société et nomination de M. François
Bourgon et M. Enzo Guastaferri comme administrateur de la Société pour une durée de 6 (six) ans;

5. nomination de Audit & Consulting Services S.à r.l., résidant professionnellement au 9-11 rue Louvigny, L-1946
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, comme commissaire aux comptes de la société et détermination du terme de
son mandat pour une durée de 6 (six) ans;

6. modification du registre d'actionnaires de la Société afin de refléter l'augmentation de capital social et le changement
de forme sociale envisagé aux points 1. et 2. ci-dessus, avec attribution du pouvoir de procéder au nom et pour le compte
de la Société à une telle modification; et

7. divers.
L'Assemblée est par conséquent valablement constituée et après prudente considération, l'assemblée prend les résolu-

tions suivantes à l'unanimité:
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Première résolution

L'Assemblée décide d'augmenter le capital social de la Société par un montant de EUR 17.500,- (dix-sept mille cinq-
cents Euros) afin de faire passer le capital social de la Société de son montant actuel de EUR 18.000,- (dix-huit mille Euros),
représenté par 1.800.000 (un million huit-cent mille) parts sociales ayant une valeur de EUR 0,01 (un centime d'Euro)
chacune, à un montant de EUR 35.500,- (trente-cinq mille cinq-cents Euros) par l'émission de 1.750.000 (un million sept-
cent cinquante mille) nouvelles parts sociales ordinaires de la Société ayant une valeur nominale de EUR 0,01 (un centime
d'Euro) chacune (les Nouvelles Parts Sociales).

L'Assemblée décide de modifier les Statuts afin de refléter l'augmentation du capital social de la Société qui auront
désormais la teneur indiquée dans les statuts modifiés de la Société tels qu'adoptés à la troisième résolution ci-dessous.

L'Assemblée décide d'accepter et d'enregistrer les souscriptions suivantes, et leur paiement intégral, à l'augmentation
de capital indiquée ci-dessus comme suit:

Intervention - Souscription - Paiement

Les Associés, représentés comme décrit ci-dessus, interviennent à l'Assemblée et déclarent qu'ils souscrivent en numé-
raire aux 1.750.000 (un million sept-cent cinquante mille) nouvelles parts sociales de la Société ayant une valeur nominale
de EUR 0,01 (un centime d'Euro) chacune, et ayant un prix de souscription de EUR 0,01 (un centime d'Euro) chacune,
comme suit:

3i PE 2013 - 16A LP, précitée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 726.250 parts sociales
3i PE 2013 – 16B LP, précitée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29.750 parts sociales
3i PE 2013 – 16C LP, précitée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 994.000 parts sociales
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.750.000 parts sociales
Le prix de souscription de toutes ces parts sociales a été entièrement libéré par les Associés au moyen d'un apport en

numéraire d'un montant total de EUR 17.500,- (dix-sept mille cinq-cents Euros), de manière à ce que ce montant est
maintenant à la libre disposition de la Société, la preuve de cela ayant été donnée au notaire instrumentaire et celui-ci en
est pleinement témoin.

Les apports en numéraire d'un montant total de EUR 17.500,- (dix-sept mille cinq-cents Euros) sont entièrement alloués
au registre des actionnaires de la Société.

L'Assemblée reconnaît que les parts sociales seront désormais réparties entre les Associés comme suit:
ASSOCIÉ PARTS

SOCIALES
DÉTENUES

3i PE 2013 – 16A LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.473.250
3i PE 2013 – 16B LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60.350
3i PE 2013 – 16C LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.016.400
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.550.000

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de changer la forme sociale actuelle de la Société et de la transformer d'une société à responsabilité
limitée en une société anonyme, ayant un capital social de EUR 31.191,84 (trente-et-un mille cent quatre-vingt-onze Euros
et quatre-vingt-quatre centimes) divisé en 3.119.184 (trois millions cent dix-neuf mille cent quatre-vingt-quatre) actions
ayant une valeur nominale de EUR 0,01 (un centime d'Euro) chacune, l'intégralité de ces actions étant des actions nomi-
natives.

En vertu de l'article 26-1 et de l'article 31-1 de la loi 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée,
l'évaluation de la Société a été soumise à un rapport daté du 27 juillet 2015, rédigé par Audit & Consulting Services S.à
r.l., ayant son siège social au 9-11 rue Louvigny, L-1946 Luxembourg Grand-Duché de Luxembourg, en tant que cabinet
de révision agréé, et la conclusion de ce rapport est la suivante:

“Sur base de nos diligences, aucun fait n'a été porté à notre attention qui nous laisse à penser que la valeur globale des
apports d'un montant de EUR 31.191,84 ne correspond pas au moins au nombre et à la valeur nominale des actions à émettre
en contrepartie, c'est-à-dire 3.119.184 actions de valeur nominale de 0,01 chacune”

Ledit rapport, après avoir été signé ne varietur par le mandataire agissant pour le compte des Associés ainsi que par le
notaire instrumentant, restera annexé au présent acte pour être soumis avec celui-ci aux formalités d'enregistrement.

L'Assemblée décide en outre de modifier la dénomination sociale de la Société de «Klara HoldCo S.à r.l.» en «Klara
HoldCo S.A.» et de modifier consécutivement les Statuts afin de refléter le changement de dénomination sociale, qui auront
désormais la teneur indiquée dans les statuts modifiés de la Société tels qu'adoptés à la troisième résolution ci-dessous.

L'Assemblée reconnaît que l'actionnariat de la Société, post-conversion, est désormais comme suit:
ACTIONNAIRE ACTIONS

DÉTENUES
3i PE 2013 – 16A LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.294.461
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3i PE 2013 – 16B LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53.026
3i PE 2013 – 16C LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.771.697
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.119.184

Troisième résolution

L'Assemblée décide de modifier les Statuts dans leur intégralité afin, entre autres, de refléter l'augmentation de capital
et la conversion de la Société en une société anonyme.

En conséquence de ces modifications, l'Assemblée décide en outre de renuméroter et de modifier les Statuts dans leur
intégralité et, dans la mesure nécessaire d'insérer ou de modifier tout titre des Statuts, afin qu'ils aient désormais la teneur
suivante:

Art. 1 er . Forme, dénomination et nombre d'actionnaires.
1.1 Forme et dénomination
Il est établi une société anonyme sous la dénomination de "Klara HoldCo S.A." (la Société), régie par les lois du Grand-

Duché de Luxembourg et, en particulier, par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la
Loi de 1915), et par les présents statuts (les Statuts).

1.2 Nombre d'actionnaires
La Société peut avoir un actionnaire unique (l'Actionnaire Unique) ou plusieurs actionnaires. La Société n'est pas dissoute

par le décès, la suspension des droits civiques, l'insolvabilité, la liquidation ou la faillite de l'Actionnaire Unique.
Lorsque la Société n'a qu'un seul actionnaire, toute référence aux actionnaires dans les Statuts est une référence à

l'Actionnaire Unique.

Art. 2. Siège social.
2.1 Lieu et transfert du siège social
Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans cette

commune par simple décision du conseil d'administration de la Société (le Conseil d'Administration). Le siège social peut
également être transféré dans cette commune ou en tout autre lieu au Grand-Duché de Luxembourg par simple décision de
l'assemblée générale des actionnaires de la Société (l'Assemblée Générale).

2.2 Succursales, bureaux, centres administratifs et agences
Le Conseil d'Administration a par ailleurs le droit de créer des succursales, bureaux, centres administratifs et agences

en tous lieux appropriés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 3. Durée de la société.
3.1 Durée illimitée
La Société est constituée pour une période indéterminée.
3.2 Dissolution
La Société peut être dissoute, à tout moment, en vertu d'une résolution de l'Assemblée Générale statuant comme en

matière de modification des Statuts, tel que prévu à l'Article 11.

Art. 4. Objet social. La Société a pour objet social (i) l'acquisition, la détention et la cession, sous quelque forme que ce
soit et par tous moyens, par voie directe ou indirecte, de participations, droits, et intérêts, ainsi que les obligations de sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, (ii) l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation
par vente, échange ou de toute autre manière, de titres de capital, obligations, créances, billets et autres valeurs ou instru-
ments financiers de toutes espèces (notamment d'obligations ou de parts émises par des fonds communs de placement
luxembourgeois ou étrangers, ou tout autre organisme similaire), de prêts ou toute autre ligne de crédit, ainsi que les contrats
y relatifs et (iii) la détention, l'administration, le développement et la gestion d'un portefeuille d'actifs (composé notamment
des actifs décrits aux points (i) et (ii) ci-dessus).

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut être partie à tout type de contrat de prêt et elle peut
procéder à l'émission de titres de créance, d'obligations, de certificats, d'actions, de parts bénéficiaires, de warrants et de
tous types de titres de dettes et de titres de capital, y compris en vertu d'un ou plusieurs programmes d'émissions. La Société
peut prêter des fonds, y compris ceux résultant d'emprunts et/ou d'émissions de titres, à ses filiales, à ses sociétés affiliées
et à toute autre société.

La Société peut également consentir des garanties et octroyer des sûretés réelles portant sur tout ou partie de ses biens,
notamment par voie de nantissement, cession, ou en grevant de charges tout ou partie de ses biens au profit de tierces
personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, de ses sociétés affiliées ou de toute autre société.

La Société peut conclure, délivrer et exécuter toutes opérations de swaps, opérations à terme (futures), opérations sur
produits dérivés, marchés à prime (options), opérations de rachat, prêts de titres ainsi que toutes autres opérations similaires.
La Société peut, de manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue de leur
gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit, de change, de
taux d'intérêt et autres risques.
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Les descriptions ci-dessus doivent être interprétées dans leur sens le plus large et leur énumération n'est pas restrictive.
L'objet social couvre toutes les opérations auxquelles la Société participe et tous les contrats passés par la Société, dans la
mesure où ils restent compatibles avec l'objet social décrit ci-avant.

D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute opération
ou transaction qu'elle considère nécessaire ou utile pour l'accomplissement et le développement de son objet social de la
manière la plus large.

La Société peut accomplir toutes les opérations commerciales, industrielles et financières se rapportant directement ou
indirectement à son objet ou susceptibles de favoriser son développement. De plus, la Société peut faire l'acquisition et
procéder à la vente de propriétés immobilières pour son compte, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger et
elle peut réaliser toutes les opérations afférentes à ces propriétés immobilières.

Art. 5. Capital social.
5.1 Montant du capital social
Le capital social est fixé à EUR 31.191,84 (trente-et-un mille cent quatre-vingt-onze Euros et quatre-vingt-quatre cen-

times), représenté par 3.119.184 (trois millions cent dix-neuf mille cent quatre-vingt-quatre) actions ordinaires, chaque
action ayant une valeur nominale de EUR 0,01 (un centime d'euro).

5.2 Augmentation du capital social et réduction du capital social
Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution prise par l'Assemblée Générale statuant

comme en matière de modification des Statuts, tel que prévu à l'Article 11.
5.3 Droits préférentiels de souscription
En cas d'émission d'actions par apport en numéraire ou en cas d'émission d'instruments qui entrent dans le champ

d'application de l'article 32-4 de la Loi de 1915 et qui sont payés en numéraire, y compris et de manière non exhaustive,
des obligations convertibles permettant à leur détenteur de souscrire à des actions ou de s'en voir attribuer, les actionnaires
disposent de droits préférentiels de souscription au pro rata de leur participation en ce qui concerne toutes ces émissions
conformément aux dispositions de la Loi de 1915.

5.4 Apport au compte de "capital surplus"
L'Assemblée Générale est autorisée à approuver les apports en fonds propres sans émission de nouvelles actions, réalisés

au moyen d'un paiement en numéraire ou d'un paiement en nature, ou de toute autre manière, selon les conditions définies
par l'Assemblée Générale, dans les limites prévues par la loi luxembourgeoise. Un apport en fonds propres sans émission
de nouvelles actions doit être enregistré dans un compte de capital surplus conformément à la loi luxembourgeoise.

Art. 6. Actions.
6.1 Forme des actions
Les actions de la Société sont nominatives et resteront sous forme nominative.
6.2 Registre des actionnaires et certificats constatant les inscriptions dans le registre
Un registre des actionnaires est tenu au siège social de la Société où il peut être consulté par tout actionnaire. Ce registre

contient le nom de chaque actionnaire, sa résidence ou son domicile élu, le nombre d'actions qu'il détient, la valeur nominale
ou le pair comptable payé pour chacune des actions, les émissions d'actions, les cessions d'actions et les dates desdites
émissions et cessions d'actions. La propriété des actions nominatives est établie par l'inscription dans le registre.

Des certificats constatant les inscriptions dans le registre des actionnaires peuvent être émis aux actionnaires et ces
certificats, le cas échéant, seront signés par le président du Conseil d'Administration ou par deux autres membres du Conseil
d'Administration, ou par l'Administrateur Unique, le cas échéant.

6.3 Propriété et co-propriété des actions
La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Au cas où une action appartiendrait à plusieurs personnes, la

Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous droits y attachés jusqu'au moment où une personne aura été désignée
comme propriétaire unique vis-à-vis de la Société. La personne désignée par les co-propriétaires des actions comme pro-
priétaire unique des actions envers la Société en toute circonstance doit être nommée en premier dans le registre.

Seul le propriétaire unique d'une action nommé en premier dans le registre, tel qu'il a été désigné par tous les co-
propriétaires de cette action, pourra, en sa capacité d'unique propriétaire envers la Société de cette action détenue
collectivement, exercer les droits attachés à cette action, y compris mais de façon non limitative, (i) recevoir tout avis de
la Société, y compris les convocations aux Assemblées Générales, (ii) assister aux Assemblées Générales et y exercer les
droits de vote rattachés à l'action détenue collectivement et (iii) percevoir les dividendes relatifs à cette action détenue
collectivement.

6.4 Rachat d'actions
La Société peut racheter ses propres actions dans les limites définies par la loi.

Art. 7. Cessions d'actions nominatives. La cession des actions nominatives peut se faire par une déclaration de cession
écrite qui sera inscrite au registre des actionnaires de la Société, après avoir été datée et signée par le cédant et le cessionnaire
ou par des personnes détenant les pouvoirs de représentation nécessaires pour agir à cet effet, et conformément aux dis-
positions de l'article 1690 du code civil luxembourgeois relatives à la cession de créances.
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La Société peut également accepter comme preuve de cession d'actions d'autres instruments de transfert, dans lesquels
les consentements du cédant et du cessionnaire sont établis de manière satisfaisante pour la Société.

Dans la mesure où la Société est partie à un Pacte d'Actionnaire et que ce Pacte d'Actionnaires prévoit des restrictions
de transfert, tout acquéreur d'actions doit adhérer au Pacte d'Actionnaires avant tout transfert d'actions. Toute restriction
de transfert concernant les actions d'un actionnaire de la Société prévue par le Pacte d'Actionnaires doit être inscrite dans
le registre d'actionnaires à côté du nom de cet actionnaire. Toute transaction relative à des actions qui n'aurait pas été
accomplie conformément aux stipulations sur les restrictions de transfert prévues dans le Pacte d'Actionnaires ne sera pas
opposable à la Société et la Société ne pourra pas inscrire dans le registre d'actionnaires l'une quelconque de ces transactions.
L'actionnaire en cause devra faire en sorte qu'un tiers qui a l'intention d'acquérir des actions prenne les mesures appropriées
et fasse les investigations appropriées afin de déterminer si le transfert d'actions prévu est sujet aux restrictions de transfert
du Pacte d'Actionnaires. Pour les besoins de ces Statuts, Pacte d'Actionnaires signifie tout pacte d'actionnaires établissant,
entre autres choses, les droits et obligations des actionnaires de la Société vis-à-vis de la Société, qui peut être conclu par
les actionnaires de la Société et la Société, et tel qu'il serait modifié par la suite.

Art. 8. Obligations. Les obligations émises par la Société sous forme nominative peuvent à tout moment être converties
en obligations au porteur à la demande de leur détenteur.

Art. 9. Pouvoirs de l'assemblée générale. Aussi longtemps que la Société n'a qu'un seul actionnaire, l'Actionnaire Unique
a les mêmes pouvoirs que ceux conférés à l'Assemblée Générale. Dans ce cas, toute référence aux décisions prises ou aux
pouvoirs exercés par l'Assemblée Générale sera une référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Actionnaire
Unique. Les décisions de l'Actionnaire Unique sont enregistrées dans des procès-verbaux ou prises par des résolutions
écrites, le cas échéant.

Dans l'hypothèse d'une pluralité d'actionnaires, toute Assemblée Générale valablement constituée représente l'ensemble
des actionnaires de la Société.

Art. 10. Assemblée générale annuelle des actionnaires -autres assemblées générales. L'Assemblée Générale annuelle se
tient, conformément à la loi luxembourgeoise, à Luxembourg au siège social de la Société ou à tout autre endroit de la
commune du siège social indiqué dans les convocations, le dernier vendredi du mois de juin de chaque année à 10:00
heures. Si ce jour n'est pas un jour ouvrable à Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

L'Assemblé Générale peut se tenir à l'étranger si le Conseil d'Administration constate que des circonstances exception-
nelles l'exigent.

Les autres Assemblées Générales peuvent se tenir aux lieux et dates spécifiés dans les avis de convocation.

Art. 11. Convocation, quorum, avis de convocation, procurations et vote.
11.1 Droit et obligation de convoquer une Assemblée Générale
Une Assemblée Générale peut être convoquée par le Conseil d'Administration ou par le(s) commissaire(s) aux comptes,

le cas échéant. Ils sont obligés de la convoquer de façon à ce qu'elle soit tenue dans un délai d'un mois si des actionnaires
représentant un dixième du capital social l'exigent par écrit, en précisant l'ordre du jour. Un ou plusieurs actionnaires
représentant au moins un dixième du capital social souscrit peuvent demander l'inscription d'un ou de plusieurs points à
l'ordre du jour de toute Assemblée Générale. Cette demande doit être envoyée à la Société au moins cinq (5) jours avant
la tenue de l'Assemblée Générale en question.

11.2 Procédure de convocation d'une Assemblée Générale
Pour chaque Assemblée Générale, les avis de convocation doivent contenir l'ordre du jour et doivent être publiés deux

fois à 8 (huit) jours d'intervalle au moins, et 8 (huit) jours avant l'Assemblée Générale, dans le Mémorial ainsi que dans un
journal luxembourgeois.

Les avis de convocation envoyés par lettres missives sont adressés 8 (huit) jours avant l'assemblée aux actionnaires en
nom. L'accomplissement de cette formalité ne doit pas être justifié.

Quand toutes les actions sont nominatives, les convocations peuvent être faites uniquement par lettres recommandées.
Si tous les actionnaires de la Société sont présents ou représentés à l'Assemblée Générale et déclarent avoir été dûment

convoqués et informés de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale tel que déterminé par le Conseil d'Administration ou par
le(s) commissaire(s), le cas échéant, celle-ci peut être tenue sans avis de convocation préalable. En outre, si tous les
actionnaires de la Société sont présents ou représentés à l'Assemblée Générale et acceptent à l'unanimité de déterminer
l'ordre du jour de l'Assemblée Générale, celle-ci peut être tenue sans convocation préalable du Conseil d'Administration
ou des commissaires aux comptes, le cas échéant.

11.3 Droits attachés aux actions
Chaque action confère une voix à son détenteur.
11.4 Conditions de quorum et de majorité, et nouvelle convocation d'une Assemblée Générale en cas de quorum non

atteint
Sauf disposition contraire de la loi ou des présents Statuts, les décisions de l'Assemblée Générale sont prises à la majorité

des voix exprimées par les actionnaires présents ou représentés, aucun quorum de présence n'étant requis.
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Toutefois, les décisions visant à modifier les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une Assemblée
Générale représentant au moins la moitié du capital social (le Quorum de Présence) et dont l'ordre du jour indique les
modifications statutaires proposées, et le cas échéant, le texte de celles qui touchent à l'objet ou à la forme de la Société.
Si le Quorum de Présence n'est pas atteint, une nouvelle Assemblée Générale peut être convoquée dans les formes prévues
par les Statuts, par des annonces publiées deux fois, à 15 (quinze) jours d'intervalle au moins et 15 (quinze) jours avant
l'Assemblée Générale dans le Mémorial et dans deux journaux luxembourgeois. Cette convocation reproduit l'ordre du jour
et indique la date et le résultat de la précédente Assemblée Générale. La deuxième Assemblée Générale délibère valable-
ment, quelle que soit la portion du capital représentée. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent
réunir les deux tiers au moins des voix exprimées à chacune des Assemblées Générales.

Pour le calcul de la majorité concernant toute résolution d'une Assemblée Générale, les voix exprimées ne doivent pas
inclure les voix attachées aux actions pour lesquelles l'actionnaire s'est abstenu de voter, a voté blanc ou nul ou n'a pas pris
part au vote.

Le changement de nationalité de la Société et l'augmentation des engagements des actionnaires ne peuvent être décidés
qu'avec l'accord unanime exprimé par un vote des actionnaires et des obligataires.

11.5 Participation par procuration
Chaque actionnaire peut prendre part à une Assemblée Générale de la Société en désignant par écrit une autre personne,

actionnaire ou non, comme son mandataire. Des copies des procurations écrites envoyées par télécopie ou par courriel
peuvent être acceptées par l'Assemblée Générale comme preuves de procurations écrites.

11.6 Vote par correspondance
Les actionnaires peuvent voter par écrit au moyen d'un formulaire, à condition que les formulaires portent (i) les noms,

prénoms, adresse et signature de l'actionnaire concerné, (ii) la mention des actions pour lesquelles l'actionnaire exerce son
droit, (iii) l'ordre du jour tel que décrit dans la convocation ainsi que les projets de résolutions relatifs à chaque point de
l'ordre du jour, et (iv) le vote (approbation, refus, abstention) pour chaque projet de résolution relatif aux points de l'ordre
du jour. Pour pouvoir être pris en compte, les formulaires originaux devront être reçus par la Société au moins 24 (vingt-
quatre) heures avant la tenue de l'Assemblée Générale.

11.7 Participation à une Assemblée Générale par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen de
communication similaire

Tout actionnaire de la Société peut participer à une Assemblée Générale par conférence téléphonique, vidéo conférence
ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les actionnaires participant à la réunion peuvent être
identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion peut entendre les autres participants et leur parler, (iii) la réunion est
retransmise de façon continue et (iv) les actionnaires peuvent valablement délibérer. La participation à une réunion tenue
par un tel moyen de communication équivaudra à une participation en personne à ladite réunion.

11.8 Bureau
Les actionnaires élisent en leur sein un président de l'Assemblée Générale. Le président nomme un secrétaire et les

actionnaires nomment un scrutateur. Le président, le secrétaire et le scrutateur forment le bureau de l'Assemblée Générale.
11.9 Procès-verbaux et copies certifiées des réunions de l'Assemblée Générale
Les procès-verbaux des réunions de l'Assemblée Générale sont signés par les membres du bureau de l'Assemblée Gé-

nérale et par tout actionnaire qui exprime le souhait de signer.
Cependant, si les décisions de l'Assemblée Générale doivent être certifiées, des copies ou extraits à utiliser devant un

tribunal ou ailleurs doivent être signés par le président du Conseil d'Administration ou par deux administrateurs conjoin-
tement.

Art. 12. Administration de la société.
12.1 Nombre d'administrateurs minimum et conditions du mandat d'administrateur
(1) La Société doit compter au minimum trois administrateurs. Toutefois, lorsque la Société ne comporte qu'un Action-

naire Unique, ou lorsqu'il résulte d'une Assemblée Générale que la Société n'a qu'un Actionnaire Unique, le nombre
d'administrateurs peut être limité à un seul administrateur, à savoir l'Administrateur Unique, jusqu'à l'Assemblée Générale
ordinaire constatant l'existence de plusieurs actionnaires.

(2) Tant que la Société n'a qu'un Administrateur Unique, l'Administrateur Unique a les mêmes pouvoirs que ceux
conférés au Conseil d'Administration. Dans une telle situation, toute référence dans les Statuts aux décisions prises ou aux
pouvoirs exercés par le Conseil d'Administration doit être une référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par
l'Administrateur Unique, excepté pour les Articles 13 et 14 qui ne s'appliquent pas à l'Administrateur Unique. Les décisions
prises par l'Administrateur Unique doivent être documentées sous forme de procès-verbaux ou de résolutions écrites. Les
procès-verbaux ou résolutions écrites de l'Administrateur Unique doivent être signées par l'Administrateur Unique.

(3) L'Administrateur Unique et les membres du Conseil d'Administration sont élus pour un mandat de 6 (six) ans au
maximum et sont rééligibles.

12.2 Représentant permanent
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Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur de la Société (la Personne Morale), la Personne Morale doit
désigner une personne physique en tant que représentant permanent qui la représentera comme Administrateur Unique ou
membre du Conseil d'Administration de la Société, conformément à l'article 51bis de la Loi de 1915.

12.3 Nomination, révocation et cooptation
Les administrateurs sont élus par l'Assemblée Générale. L'Assemblée Générale détermine également le nombre d'ad-

ministrateurs, leur rémunération et la durée de leur mandat.
Un administrateur peut être révoqué ad nutum et/ou peut être remplacé à tout moment par décision de l'Assemblée

Générale.
En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, démission ou toute autre motif, les administrateurs

restants pourront lors d'une réunion du Conseil d'Administration élire à la majorité des voix un nouvel administrateur afin
de pourvoir au remplacement du poste devenu vacant jusqu'à la prochaine Assemblée Générale de la Société.

Art. 13. Réunions du conseil d'administration.
13.1 Président
Le Conseil d'Administration doit nommer un président (le Président) parmi ses membres et peut désigner un secrétaire,

administrateur ou non, qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration. Le
Président préside toutes les réunions du Conseil d'Administration. En son absence, les autres membres du Conseil d'Ad-
ministration élisent un président pro tempore qui préside ladite réunion, au moyen d'un vote à la majorité simple des
administrateurs présents ou représentés à la réunion.

13.2 Procédure de convocation d'une réunion du Conseil d'Administration
Les réunions du Conseil d'Administration sont convoquées par le Président ou par deux administrateurs, au lieu indiqué

dans l'avis de convocation de la réunion du Conseil d'Administration.
Un avis écrit de toute réunion du Conseil d'Administration est donné à tous les administrateurs au moins 24 (vingt-

quatre) heures avant le jour et l'heure prévus pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les motifs de
cette urgence sont mentionnés brièvement dans l'avis de convocation.

La réunion peut être valablement tenue sans avis de convocation préalable si tous les administrateurs de la Société sont
présents ou représentés lors de la réunion du Conseil d'Administration et déclarent avoir été dûment informés de la réunion
et de son ordre du jour. En outre, si tous les membres du Conseil d'Administration sont présents ou représentés à une réunion
et décident à l'unanimité d'établir un ordre du jour, la réunion pourra être tenue sans convocation préalable effectuée de la
manière décrite ci-dessus.

Tout membre du Conseil d'Administration peut décider de renoncer à la convocation écrite en donnant son accord par
écrit. Les copies de ces accords écrits qui sont transmises par télécopie ou par courriel peuvent être acceptées comme preuve
des accords écrits à la réunion du Conseil d'Administration. Une convocation écrite spéciale n'est pas requise pour une
réunion du Conseil d'Administration se tenant aux lieux et dates prévus dans une résolution préalablement adoptée par le
Conseil d'Administration.

13.3 Participation par procuration
Tout membre du Conseil d'Administration peut se faire représenter au Conseil d'Administration en désignant par écrit

un autre administrateur comme son mandataire. Des copies des procurations écrites transmises par télécopie ou par courriel
peuvent être acceptées comme preuve des procurations à la réunion du Conseil d'Administration.

13.4 Participation par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen de communication similaire
Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil d'Administration par conférence téléphonique, vidéo con-

férence ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les administrateurs participant à la réunion peuvent
être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion peut entendre les autres participants et leur parler, (iii) la réunion
est retransmise de façon continue et (iv) les administrateurs peuvent valablement délibérer. La participation à une réunion
du Conseil d'Administration tenue par un tel moyen de communication équivaut à une participation en personne à une telle
réunion. Une réunion du Conseil d'Administration tenue par un tel moyen de communication est réputée avoir lieu à
Luxembourg.

13.5 Procédure
(a) Conditions de quorum et de majorité
Le Conseil d'Administration ne peut valablement délibérer et prendre des décisions que si la moitié au moins des

administrateurs est présente ou représentée. Les décisions sont prises à la majorité des voix exprimées par les administrateurs
présents ou représentés. Si un administrateur s'est abstenu de voter ou n'a pas pris part au vote, son abstention ou sa non-
participation ne sont pas prises en compte pour le calcul de la majorité.

(b) Participation par procuration
Un administrateur peut représenter plusieurs administrateurs en vertu d'une procuration, à condition toutefois que deux

administrateurs au moins soient présents à la réunion.
(c) Voix prépondérante du Président
Au cas où lors d'une réunion, il existe une parité des voix pour et contre une résolution, la voix du Président ou du

président pro tempore de la réunion, le cas échéant, est prépondérante.
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(d) Conflit d'intérêts
En cas de conflit d'intérêts tel que décrit à l'Article 18, lorsqu'au moins un administrateur a un conflit d'intérêts concernant

une certaine question, (a) le Conseil d'Administration peut délibérer valablement et prendre des décisions sur cette question
uniquement si les administrateurs qui n'ont pas de conflit d'intérêts peuvent former un quorum tel que consacré à l'Article
13.5, paragraphe (a) et (b) les décisions sont prises conformément à l'Article 13.5, paragraphe (a) en tenant compte exclu-
sivement des votes exprimés par les administrateurs qui n'ont pas de conflit d'intérêts. Si le quorum requis n'est pas atteint
en raison d'un conflit d'intérêts concernant des administrateurs, le Conseil d'Administration peut soumettre cette question
à l'Assemblée Générale et l'Assemblée Générale a le pouvoir de prendre la décision sur cette question.

13.6 Résolutions écrites
Nonobstant les dispositions qui précèdent, une résolution du Conseil d'Administration peut également être prise par

écrit. Une telle résolution doit consister en un seul ou plusieurs documents contenant les résolutions signées par chaque
administrateur manuellement ou électroniquement par une signature électronique conforme aux exigences de la loi lu-
xembourgeoise. La date d'une telle résolution est la date de la dernière signature.

Art. 14. Procès-verbaux des réunions du conseil d'administration.
14.1 Signature des procès-verbaux
Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration sont signés par le Président ou le président pro tempore,

le cas échéant ou par tous les administrateurs ayant assisté à la réunion.
14.2 Signature des copies ou extraits des procès-verbaux
Les copies ou extraits de procès-verbaux, ou les résolutions écrites du Conseil d'Administration ou de l'Administrateur

Unique, le cas échéant, destinés à servir en justice ou ailleurs sont signés par le Président, ou par deux membres du Conseil
d'Administration.

Art. 15. Pouvoirs du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus
pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles se rapportant à l'objet de la Société. Tous les pouvoirs non expressément
réservés par la Loi de 1915 ou par les Statuts à l'Assemblée Générale sont attribués au Conseil d'Administration.

Art. 16. Délégation de pouvoirs.
16.1 Gestion journalière
Le Conseil d'Administration peut nommer un ou plusieurs délégués à la gestion journalière, qui peuvent être actionnaires

ou membres du Conseil d'Administration ou non, et qui auront les pleins pouvoirs pour agir au nom de la Société pour tout
ce qui concerne la gestion journalière de la Société.

16.2 Représentant permanent de la Société
Le Conseil d'Administration peut nommer une personne, actionnaire ou non, administrateur ou non, en qualité de re-

présentant permanent de toute entité dans laquelle la Société est nommée comme membre du conseil d'administration. Ce
représentant permanent agira de son propre chef, au nom et pour le compte de la Société, et engagera la Société en sa qualité
de membre du conseil d'administration d'une telle entité.

16.3 Délégation de pouvoirs pour l'exercice de certaines missions
Le Conseil d'Administration est aussi autorisé à nommer une personne, administrateur ou non, pour l'exécution de

missions spécifiques à tous les niveaux de la Société.

Art. 17. Signatures autorisées.
17.1 Pouvoir de signature des administrateurs
La Société est engagée en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par (i) la signature conjointe de deux membres du

Conseil d'Administration de la Société, ou (ii) la signature de l'Administrateur Unique en cas d'administrateur unique.
17.2 Pouvoirs de signature concernant la gestion journalière
En ce qui concerne la gestion journalière, la Société sera engagée par la signature ou par la signature conjointe de deux

personnes nommées à cet effet, conformément à l'Article 16.1 ci-dessus.
17.3 Pouvoirs spécifiques
La Société est en outre engagée par la signature conjointe de toutes personnes ou la signature unique de toute personne

à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par la Société, et ce uniquement dans les limites des pouvoirs qui
leur auront été conférés.

Art. 18. Conflit d'intérêts.
18.1 Procédure relative aux conflits d'intérêts
Au cas où un administrateur de la Société aurait un intérêt contraire à celui de la Société dans une quelconque opération

de la Société soumise à l'approbation du Conseil d'Administration, cet administrateur devra informer le Conseil d'Admi-
nistration de la Société de son intérêt opposé lors de la réunion et faire mentionner cette déclaration au procès-verbal de la
réunion. L'administrateur concerné ne participera pas aux délibérations portant sur cette opération et il ne pourra pas voter
sur les résolutions s'y rapportant. Il sera rendu compte de l'opération et de l'intérêt de cet administrateur s'y rapportant à la
prochaine Assemblée Générale.
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18.2 Conflit d'intérêts de l'Administrateur Unique
Tant que la Société est administrée par un Administrateur Unique, si l'Administrateur Unique a un intérêt contraire à

celui de la Société concernant une opération dans laquelle la Société et l'Administrateur Unique se sont engagés, le conflit
d'intérêts sera mentionné dans le procès-verbal ou les résolutions écrites de l'Administrateur Unique, le cas échéant, ap-
prouvant l'opération.

18.3 Exceptions relatives aux conflits d'intérêts
Les Articles 18.1 et 18.2 ne s'appliquent pas aux résolutions du Conseil d'Administration ou de l'Administrateur Unique

concernant les opérations courantes de la Société conclues dans des conditions normales.
18.4 Absence de conflit d'intérêt
Tout administrateur de la Société qui occupe des fonctions d'administrateur, membre de la direction ou employé de toute

société ou entreprise avec laquelle la Société est ou sera engagée dans des relations d'affaires ou des contrats ne sera pas
considéré comme ayant un intérêt opposé à celui de la Société dans le cadre du présent Article 18, uniquement en raison
de ses relations avec ces autres sociétés ou entreprises.

Art. 19. Indemnisation. La Société doit indemniser tout administrateur et ses héritiers, exécuteurs et administrateurs
testamentaires pour les dépenses raisonnablement contractées par lui en rapport avec toute action, tout procès ou toute
procédure dans laquelle il serait impliqué en raison de ses fonctions actuelles ou antérieures d'administrateur de la Société
ou, à sa requête, de toute autre société dont la Société est actionnaire ou créancière et de laquelle il n'est pas en droit d'être
indemnisé, excepté en relation avec des affaires dans lesquelles il sera finalement jugé responsable (a) de faute lourde ou
de faute intentionnelle vis-à-vis de personnes autres que la Société, ou (b) envers la Société en raison de toute action ou
inaction en tant qu'administrateur.

En cas d'accord transactionnel, l'indemnisation sera seulement due en ce qui concerne les points couverts par l'accord
transactionnel et pour lesquels la Société obtient l'avis d'un avocat que la personne qui doit être indemnisée n'a pas commis
(a) une faute lourde ou une faute intentionnelle la rendant responsable envers toute personne autre que la Société ou (b)
des actes la rendant responsable vis-à-vis de la Société. Ce droit d'indemnisation n'exclut pas d'autres droits desquels il est
titulaire.

Art. 20. Commissaire(s)- réviseur d'entreprises agréé ou cabinet de révision agréé.
20.1 Commissaire
Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs commissaires. Le ou les commissaires est/sont nommé

(s) pour une période ne dépassant pas 6 (six) ans et il/ils est/sont rééligible(s).
Le ou les commissaires est/sont nommé(s) par l'Assemblée Générale qui détermine leur nombre, leur rémunération et

la durée de leur mandat. Le ou les commissaire(s) en fonction peut/peuvent être révoqué(s) à tout moment, ad nutum, par
l'Assemblée Générale.

20.2 Réviseur d'entreprises agréé ou cabinet de révision agréé
Toutefois, aucun commissaire ne sera nommé si, au lieu de nommer un commissaire, l'Assemblée Générale désigne un

ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés ou cabinets de révision agréés afin de procéder à l'audit des comptes annuels de
la Société conformément à la loi luxembourgeoise applicable. Le ou les réviseur(s) d'entreprises agréé(s) ou cabinet(s) de
révision agréé(s) est/sont nommé(s) par l'Assemblée Générale conformément aux dispositions des contrats de prestation
de services conclus entre ces derniers et la Société. Le ou les réviseur(s) d'entreprises agréé(s) ou cabinet(s) de révision
agréé(s) ne peuvent être révoqués par l'Assemblée Générale que pour de juste motifs.

Art. 21. Exercice social. L'exercice social commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de
chaque année.

Art. 22. Comptes annuels.
22.1 Responsabilité du Conseil d'Administration ou de l'Administrateur Unique
Le Conseil d'Administration dresse les comptes annuels de la Société qui seront soumis à l'approbation de l'Assemblée

Générale annuelle.
22.2 Soumission des comptes annuels au(x) commissaire(s) aux comptes
Au plus tard 1 (un) mois avant l'Assemblée Générale annuelle, le Conseil d'Administration soumet les comptes annuels

ainsi que le rapport du Conseil d'Administration (le cas échéant) et tous autres documents afférents prescrits par la loi à
l'examen du ou des commissaire(s) aux comptes de la Société (le cas échéant), qui rédige(nt) un rapport sur cette base.

22.3 Consultation des documents au siège social
Les comptes annuels, le rapport du Conseil d'Administration (le cas échéant), le rapport du/des commissaire(s) aux

comptes ou du/des réviseur(s) d'entreprises agréé(s)/cabinet(s) de révision agréé(s), selon le cas, ainsi que tous les autres
documents requis par la loi sont déposés au siège social de la Société au moins 15 (quinze) jours avant l'Assemblée Générale
annuelle. Ces documents y sont mis à la disposition des actionnaires qui peuvent les consulter durant les heures de bureau
ordinaires.
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Art. 23. Affectation des résultats.
23.1 Affectation à la réserve légale
Il est prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société 5% (cinq pour cent) qui sont affectés à la réserve légale. Ce

prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint 10% (dix pour cent) du capital social de la
Société, et il deviendra à nouveau obligatoire si la réserve légale descend en dessous du seuil de 10% (dix pour cent) du
capital social de la Société.

23.2 Affectation des résultats par l'Assemblée Générale annuelle
L'Assemblée Générale annuelle décide de l'affectation des résultats annuels, ainsi que la distribution de dividendes, le

cas échéant, conformément à l'article 23.1 et aux règles applicables aux distributions prévues dans le présent Article 23.
23.3 Règles de distribution
Lorsque l'Assemblée Générale décide de distributions au profit des actionnaires, au moyen de distributions de dividen-

des, de rachats d'actions ou de toute autre manière, prélevées sur les bénéfices et les réserves distribuables disponibles à
cet effet, y compris la prime d'émission et le capital surplus, ces distributions sont effectuées sur toutes les actions au prorata.

23.4 Dividendes intérimaires
Le Conseil d'Administration pourra décider de distribuer et de payer des dividendes intérimaires prélevés sur les béné-

fices et réserves distribuables, y compris la prime d'émission et le capital surplus, dans les conditions et les limites fixées
par la Loi de 1915.

L'Assemblée Générale peut aussi décider de distribuer et de payer des dividendes intérimaires prélevés sur les bénéfices
et réserves distribuables, y compris la prime d'émission et le capital surplus, dans les limites autorisées par la Loi de 1915.

23.5 Paiement des dividendes
Les dividendes peuvent être payés en euros ou en toute autre devise choisie par le Conseil d'Administration et doivent

être payés aux lieux et dates déterminés par le Conseil d'Administration, dans les limites de toute décision prise à ce sujet
par l'Assemblée Générale (le cas échéant).

Les dividendes peuvent être payés en nature au moyen d'actifs de toute nature, et ces actifs doivent être évalués par le
Conseil d'Administration selon les méthodes d'évaluation déterminés à sa seule discrétion.

Art. 24. Dissolution et liquidation.
24.1 Principes applicables à la dissolution et la liquidation
La Société peut être dissoute, à tout moment, par une décision de l'Assemblée Générale statuant comme en matière de

modification des Statuts, tel que stipulé à l'Article 11. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation
par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou morales), et qui seront nommés
par délibération de l'Assemblée Générale décidant de cette liquidation. L'Assemblée Générale déterminera également les
pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateurs.

24.2 Distribution du boni de liquidation
Lors de la liquidation de la Société, les avoirs excédentaires de la Société disponibles pour être distribués aux actionnaires

le seront conformément aux règles de distributions fixées par l'Article 23, au moyen de paiement d'acomptes ou après le
remboursement (ou la consignation des sommes nécessaires, le cas échéant) des dettes de la Société.

Art. 25. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront dé-
terminées conformément au droit luxembourgeois.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de confirmer le mandat de Monsieur Antoine Clauzel en tant qu'administrateur de la société pour
une durée de 6 (six) ans.

L'Assemblée décide de nommer les personnes suivantes comme administrateurs de la Société pour une durée de 6 (six)
ans:

(i) M. François Bourgon, résidant professionnellement au 4, rue Jean Pierre Probst, L-2352 Luxembourg; et
(ii) M. Enzo Guastaferri, résidant professionnellement au 4, rue Jean Pierre Probst, L-2352 Luxembourg.
L'Assemblée décide que, en conséquence de ce qui précède, la Société est gérée par un conseil d'administration composé

des personnes suivantes:
(i) M. Antoine Clauzel;
(ii) M. François Bourgon; et
(iii) M. Enzo Guastaferri.

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de nommer comme réviseur d'entreprise agréé Audit & Consulting Services S.à r.l., ayant son siège
social au 9-11 rue de Louvigny, L-1946 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B 151.342. Son
mandat prend fin après l'assemblée générale annuelle de la Société approuvant les comptes de l'année sociale se terminant
le 31 décembre 2020.
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Sixième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre d'actionnaires afin de refléter l'augmentation de capital social et le change-
ment de forme sociale de la Société envisagés aux première et deuxième résolutions ci-dessus et autorise par les présentes
tout membre du conseil d'administration de la Société ainsi que tout avocat ou employé d'Allen & Overy, société en
commandite simple, chacun agissant individuellement à procéder pour le compte de la Société à l'enregistrement des
modifications ci-dessus au registre d'actionnaires et à procéder à toute formalité y étant reliée (y compris, afin d'éviter tout
doute, l'enregistrement et la publication de documents auprès de l'autorité luxembourgeoise compétente).

Estimation des coûts

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui sont à la charge de la
Société consécutivement au présent acte, sont estimés approximativement à mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête du mandataire des Associés, le présent
acte a été rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la requête du mandataire des Associés, et en cas de divergences
entre la version anglaise et la version française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.
L'original du présent acte, après avoir été lu au mandataire des Associés, a été signé par ce dernier ainsi que par le notaire.
Signé: S. Joly, Jean-Paul Meyers.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 6 août 2015. Relation: EAC/2015/18535. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Amédé SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d'enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 6 août 2015. Jean-Paul MEYERS.
Référence de publication: 2015139028/1186.
(150150546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2015.

Mahdia Consult S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8009 Strassen, 111, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 176.969.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015140314/9.
(150152635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

Mafra S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4570 Niedercorn, 241, rue Pierre Gansen.

R.C.S. Luxembourg B 168.833.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015140313/9.
(150152305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2015.

Tevennec, Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 132.413.

Les comptes de clôture au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 août 2015.
Référence de publication: 2015139288/10.
(150150816) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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